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ACTlOiR PIUNClTll.E. APPEL. 

- ACCEPT.\TIO.\. MANDAT. —TRANS-

5MW IMMOBILIÈRE. 

DÉUI. — DONATION. -

CR1PTI0S. 

I. Une demande formée, non accessoirement à une pour-

suite en saisie immol)ilière, mais parallèlement à cette 

poursuite par voie d'action principale, et qui a été instruite 

et jugée comme action principale, sans que le jugement 

en ce point ait été frappé d'appel, a dû être considérée, 

«on comme un incident de saisie immobilière, mais corn -

me une demande principale; et par suite, l'appel du juge-

ment qui a statué sur l'ensemble des contestations n'a 

pas dû être soumis au délai de dix jours fixé par les arii-

J* 731 et 732 du Code de procédure. Il a pu être vala-

"■emeni formé dans le délai ordinaire de trois mois. 

H. L'article 939 du Code Napoléon ne prescrit, au cas 

'«la donation comprend des biens susceptibles d'hypo-

wèqueij que la transcription de l'acte de donation, de l'ac-
(x

'|iiation et de la notihealion de cette acceptation, lors-

'f elle a lieu par acte séparé. Il n'exige pas la transerip-

en entier de la procuration, en vertu de laquelle la do-

nation a été acceptée. Il suffit que cette procuration soit 
lra«sei'ite par extrait. 

■Mnsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet, et 

*
Ur

 'es conclusions conformes de M. l'avocal-général Se-

'"j. plaidant , M' Fabre. (Rejet du pourvoi du si 

"REPROCHE. — DÉFAUT DE 

 PREUVE. 

MOTIFS. — OBLIGATION. 

pl sur les conclusions conformes. de M. l'avoeat-général 

Sevin, plaidait M* bclaborde. (Rejet du pourvoi de la 
veuve Gallien.) 

COURS D'EAU ARTIFICIEL. MOULIN. DROIT EXCLUSIF DU 

PROPRIÉTAIRE DU MOULIN. 

Des eaux dirigées dans l'intérieur d'une ville au moyen 

de travaux dont l'existence est reconnue remonter à plu-

sieurs siècles et destinées, dès l'origine de ces travaux, à 

la mise en mouvement d'un moulin, ont-elles pu être con-

sidérées comme eaux courantes dans le sens de l'art. 644 

du Code Napoléon, c'est-à-dire comme soumises à l'exer-

cice du droit de prise d'eau qui appartient à tout riverain 
d'un cours d'eau naturel ? 

Jugé affirmativement, par arrêt de la Cour d'apj el de 

Rouen, en date du 14 juillet 1852. L'arrêt, après avoir 

constaté que l'existence du cours d'eau litigieux était le ré-

sultatdetravauxde mains d'hommes fort anciens, avait ce-

pendant attribué à un riverain les droits que l'art. 644 

n'accorde que sur les cours d'eau non artificiels. 

Le pourvoi, fondé sur la fausse application de l'art. 644 

et sur la violation de l'art. 546, qui consacre et définit le 

droit de propriété, a été admis, au rapport de M. le con-

seiller Pataille, plaidant M* Bosviel, et sur les conclusions 

conformes de M. l'avoeat-général Sevin. (La ville de Ver-

non contre le sieur Cabart.) 

Bulletin du 2 mai. 

ACTE DE SOCIÉTÉ. DEMANDE EN NULLITÉ. — DOL, FRAUDE, 

ERREUR. DÉFAUT DE MOTIFS. 

L'arrêt qui a repoussé une demande en nullité d'un acte 

de société attaqué pour cause de dol, de fraude ou d'er-

reur n'a pas violé les articles 1108 et 1109 du Code Napo-

léon qui prononcent celte nullité, lorsqu'il est déclaré par 

cet arrêt, d'une part, que le demandeur ou celui qu'il re-

présente a concouru aux faits dont il veut faire résulter la 

cause de nullité, et les a, pour ainsi dire, approuvés en 

connaissance de cause; d'autre part, qu'au surplus les 

faits de dol, de fraude ou d'erreur ne sont pas suffisam-
ment justifiés. 

Ce motif donné par les premiers juges et adopté par la 

Cour impériale a suffi pour écarter sur l'appel le même 

moyen renouvelé par des intervenants procédant en d'au-

tres qualités que celle du demandeur originaire, si, des 

termes de l'arrêt, il résulte, évidemment , que , sous 

la rubrique générale de demandeurs, la Cour impériale a 

entendu comprendre les demandeurs originaires et les in-
tervenants. 

Rejet du pourvoi des sieurs Paillard, Villette et Des-

noyelles, sur les conclusions conformes de M. l'avoeat-

général Raynal, plaidant M" Delaborde. 

AVOCAT. • HOSORAIRES. AVOUÉ. — RESPONSABILITÉ. 
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défaire exécuter ces dernières. (Jurisprudence conforme; 

arrêt de cassation du 20 décembre 1852.) 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller 

Bi ère-Valigny, et sur les conclusions conformes de M. 

l'avoeat-général Raynal, plaidant M" Rosviel, du pourvoi 
des sieurs liesse et Mathieu. 

NOTAIRE. ■AVANCES A TITRE PRIVÉ. — REGISTRES. 
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''apport du M* le conseiller de BuismeuX, 

L'avocat, chargé directement par un avoué de plaider 

les affaires de son étude, a pu s'adresser à l'avoué pour le 

paiement de ses honoraires. Du moins, le jugement qui l'a 

décidé ainsi, eu appréciant la nature des rapports qui 

avaient existe entre l'avoué et l'avocat, et en cousidéiant 

que l'avoué avait, dans l'espèce, agi comme negotiorum 

gestor de ses clients restés complètement inconnus à l'a-

vocat, loin de violer aucune loi, a fait une juste application 

de l'art. 1372 du Code Napoléon. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocaUgénéral 

Raynal, plaidant M* Paignon (rejet du pourvoi des héri-

tiers de Cazeaux). 

ARBITRES. — COMPROMIS. — CLAUSE COMPROMISSOIRE. 

Le compromis est un contrat consensuel dans lequel les 

parties peuvent distribuer les pouvoirs des arbitres com-

me elles l'entendent. Elles peuvent notamment convenir, 

après avoir nommé trois arbitres pour opérer le partage 

d'une succession, que s'il s'élève des difficultés sérieuses, 

elles seront soumises à un avocat chargé, comme arbitre 

supérieur, de les résoudre, et que les autres arbitres se-

ront tenus de respecter sa décision. Il s'ensuit que cette 

décision, qui émane d'un arbitre, doit être revêtue de sa 

signature, à peine de nullité, aux termes de l'art. 1028 du 

Code de procédure civile. Dans ce cas, en effet, on ne 

saurait assimiler la mission spéciale de cet avocat à celle 

d'un simple expert, dont la signature n'est pas nécessaire 

pour la validité de la sentence arbitrale. Ce n'est pas un 

simple avis qu'il donne, c'est une décision qu'il rend, puis-

que les parties l'ont investi du droit de statuer comme ar-

bitre-juge sur des difficultés dont elles ont enlevé la con-

naissance aux autres arbitres. D'un autre côté, le compro-

mis remplit le vœu de l'art. 1006 du Code de procédure 

sur l'obligation de désigner l'objet du litige, puisqu'il 

énonce, quant au quatrième arbitre, que sa mission con-

sistera à vider, comme jurisconsulte, les difficultés de 

droit qui pourront s'élever. Cette énonciation n'a pas be-

soin d'être plus précise, elle satisfait au vœu de la loi. 

Comment, en effet, serait-il possible d'indiquer à l'avance 

es questions de droit qui seront dans le cas de surgir? 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Brièrc-Valigny, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avoeat-général Ray-

nal, plaidant M" Bosviel, du pourvoi du sieur Arbès et 

consorts. 

CONVENTION. — LOI DU CONTRAT. — SALAIRE. — FIXATION. 

La convention par laquelle un maître et un ouvrier ar-

rêtent librement entre eux et de commun accord le mon-

tant d'un salaire pour un ouvrage déterminé est un con-

trat légalement formé et qui doit recevoir son exécution 

conformément à l'article 1134 du Code Napoléon. H n'est 

permis à aucune juridiction de méconnaître-une convention 

de celte nature et de substituer au prix qui y a été fixé un 

prix différent par elle arbitrairement établi. Les principes 

sur la liberté du commerce et de l'industrie s'y opposent. 

Ainsi, un Conseil de prud'hommes a commis un excès de 

pouvoir el violé l'article 1134 lorsqu'il a élevé à 12 lï. le 

prix de chaque paletot qu'un ouvrier tailleur devait con-

fectionner pour 6 fr. 50 c. d'après la convention librement 

faite entre lui el son patron. Sa décision ne peut être jus-

tifiée par ce motif cpie le prix stipulé est hors de propor-

tion avec la valeur réelle du travail et avec le taux néces-

saire pour qu'un ouvrier puisse vivre. Les juges ne sont 

pas charges de substituer dus conventions nouvelles à 

[ celles intervenues entre les partios; leur mission légale est 

Le notaire qui a fait des prêts et avances à son client et 

qii s'est fait souscrire une reconnaissance du montant de 

ces avances en y comprenant des frais d'actes, a pu vala-

blement faire prononcer contre ce dernier, après que le 

clilï're des frais a été reconnu n'avoir rien d'exagéré, et 

qu'ainsi la reconnaissance se trouvait purgée de toute ques-

tion de taxe, la condamnation au paiement de cette recon-

nàssance sans être obligé de produire à l'appui ses livres 

ptivés. Eu effet, porteur d'un titre régulier, il n'avait pas 

d'autre justification à faire. Aucune loi n'oblige les notai-

res à tenir registre des avances qu'ils peuvent faire à leurs 

clients dans leurs relations privées. Le refus par le Tri-

banal d'ordonner la représentation des livres du notaire 

n'a pu être critiqué au point de vue des principes sur la 

tsxe des Irais, ces principes étant sans application dans 

l'espèce, où il n'existait aucune contestation sur les frais. 

Ainsi juge, au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur 
les conclusions conformes de St. l'avoeat-général Raynal , 

plaidant M' Costa. ( Rejet du pourvoi des héritiers Ra-
iner.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 2 mai. 

INTÉRÊTS 0SDRA1RES. — TIERS CESSIONNAIRE. — RATIFICATION. 

Le vice d'usure dont un titre est entaché peut être op-

posé par le débiteur au tiers cessionnaire de bonne foi 

aussi bien qu'au créancier primitif. (Article 1" de la loi du 

5 septembre 1807; articles 1T31 et 1133 'du Code Napo-
léon.) 

La ratification de l'obligation usuraire ne saurait résul-

ter ni de la circonstance que la cession a été signifiée au 

débiteur sans observation ni contestation de sa part, ni de 

ce que celui-ci aurait pendant un certain temps servi les 

intérêts au cessionnaire. La novation elle-même est insuf-

fisante p: ur purger un vice d'ordre public. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 2 juillet 1850, 

par la Cour impériale de Poitiers. (Chappot contre Coyaud 

et Merceron; plaidants, M" Frignet et de Saint-Malo.) 

CONCORDAT. RAPPORT DU JUGE COMMISSAIRE. — APPEL. — 

ÉVOCATION. HOMOLOGATION. 

Lorsque, s'agissant de statuer sur une demande en ho-

mologation de concordat, un rapport a été fait devant le 

Tribunal de commerce par un juge commissaire, la Coin-

impériale, saisie sur l'appel, peut infirmer pour vice de forme 

la décision des premiers juges, et prononcer par évocation 

d'après tous les éléments de la cause sans qu'un nouveau 

rapport ait été fait. (Article 514 du Code de commerce.) 

Les juges du fait sont souverains appréciateurs des mo-

tifs d'intérêt public ou privé qui peuvent empêcher le con^ 

cordât. (Art. 515 du Code de commerce.)  

Rejet, au rapport de M. le conseiler Delapalme, et con-

formément aux conclusions de M. l'avoeat-général Vaïsse, 

d'un ppurvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 2 1 août 1850, 

par la Cour impériale de Poitiers. (Faillite Verdier aîné 

contre Copiu et Cappé. Plaidants, M'
s
 Paignon et Thierce-

lin.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" et 2' ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 2 mai. 

dans la cruelle obligation de prononcer sur l'état d'un père 

ou d'un époiix malheureux et humilié qu'ils doivent cons-

tamment entourer de soins, de respect et de tendresse. » 

M. Locré, Esprit du Codecivil, t. V, p. 335, dit aussi : 

« L'époux et les enfants, lors même qu'ils ne sont pas de-

mandeurs, n'ont pas voix délibérative. » 

Dans le même sens, Exposé des motifs par M. Bertrand, 

tribun; Favard, rép. V° Interdiction ; Zichariae, t. I"; ar-
rêt de Colmar, du 1 4 juillet 1836. 

M' Taillandier, avocat de M. Remy lils, intimé, soutient 

la thèse contraire, adoptée par MM. Proudhon, Rolland de 

Viilargnes, Delviaeourt, Duranton, et par trois arrêts, 

Rouen, 30 novembre 1836 : Dijon, 22 août 1829 ; cassa-
tion, 13 mars 1833. 

Conformément aux conclusions de M. Berville, premier 

avocat-général, et après délibération en la chambre du 
conseil : 

« La Cour, 

« Considérant que du rapprochement des deux parties de 
l'article 495 du Code Napoléon il résulte que la prohibition 
d'être admis dans le conseil de famille et de concourir aux dé-
libérations n'est appliquée aux enfants que lorsqu'ils ont pro-
voqué l'interdiction de leur auteur; 

« Qu'il est reconnu par l'appelant que telle n'estpas la po-
sition des deux fils qui ont figuré dans le conseil de famille 
chargé d'opprimer UIl avis Slire™ Stat montai • 

« Adoptant, au fond, les motifs des premiers juges; 
« Sans s'arrêter au moyen de nullité; 
« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2
e
 ch.) 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 26 avril. 

DEMANDE D ÉLARGISSEMENT 

MENTS. — CONSIGNATION 

MOMENT DE LA DEïlAND" 

DEMANDE EN INTERDICTION. COMPOSITION DU CONSEIL DE 

FAMILLE. — NULLITÉ DE LA DÉLIBÉRATION. 

Ceux des enfants qui n'ont pas provoqué l'interdiction de leur 
auteur, demandée par un autre enfant, peuvent prendre 
pari à la délibération du conseil de famille sur cette de-
mande. 

La prohibition de l'article 40S du Code Napoléon, à cet égard, 
ne concerne que l'enfant demandeur. 

M. Remy père, cultivateur, propriétaire de biens dont 

l'importance est évaluée à 70,000 fr., a été l'objet, à l'âge 

de soixante-quatre ans, d'une demande„en interdiction, 

ou subsidiairement en nomination de conseil judiciaire, 

formée par l'un de ses cinq enfants. Le Tribunal de pre-

mière instance de Sainte-Ménéhould, après avis des pa-

rents et interrogatoire du défendeur, a reconnu, dans les 

faits de la cause (qu'il serait sans aucun intérêt de rap-

porter ici), non les caractères de la démence, mais les 

preuves d'acles de prodigalité qui rendaient indispensa-

ble la nomination d'un conseil judiciaire, lequel a été, en 

effet, nommé par jugement de ce Tribunal, du 29 dé-
cembre 1852. 

M. Remy a interjeté appel. M* BusSon, son avocal, 

avant la discussion des moyens du fond, a proposé un 

moyen de nullité tiré de l'irrégulière composition du con-

seil de famille, en ce que deux des enfants et le gendre de 

M. Remy père avaient pris part à la délibération, contrai-

rement à l'article 495 du Code Napoléon, ainsi conçu : 

« Ceux qui auront provoqué l'interdiction ne peuvent faire 

partie du conseil de famille; cependant l'époux ou l'é-

pouse et les enfants de la personne dont l'interdiction est 

provoquée pourront y être admis sans y avoir voix déli-
bérative. » 

Suivant l'avocat, ce texte exclut la présence au conseil 

de famille des enfants, autrement qu'avec voix consulta-

tive; à l'égard de ces parents si proche»; quoiqu'ils ne 

soient pas provoquants de la mesure d'interdiction, ils 

n'ont pas voix délibérative. 

« l.'énoux, l'épouse et les enfants, dit Toullier, t. 11, 

p. 531, n* 1323, lors même qu'ils ne sont pas demandeurs 

en interdiction, n'ont pas voix délibérative ; ils peuvent 

assister au conseil de famille, mais ils n'en font pa9 par 

lie. U eût été peu convenable et peu moral de les mettre 

•AUTE DE CONSIGNATION D ALÏ-

NSUFFISAN'CIi. NON ÉPUISÉE, AU 

— PROCÉDURE. 

L'article 30 de la loi du 17 avril 1832 ne donne au président 
du Tribunal le pouvoir d'ordonner seul et sur simple re-
quête l'élargissement du débiteur que lorsqu'il y a manque 
absolu d'ahmenis ; il n'en est pas ainsi lorsqu'il y a consi-
gnation d'aliments insuffisante, mais non épuisée au mo-
ment de la demande ; dans ce cas, c'est devant le Tribunal 
que le débiteur doit se pourvoir à l'élargissement. 

Cette question de procédure nous paraît mériter exa-

men. Voici dans quelles circonstances elle s'est présen-
tée. 

MM. Pagnerre, Langlois et Leclerc, Furne et C, et plu-

sieurs autres éditeurs-libraires el imprimeurs ont, par ju-

gement et arrêt, obtenu, contre M. Victor Bouton, une 

condamnation à 5,000 fr. de dommages et intérêts. A dé-

faut de paiement de cette somme, le débiteur a été incar-

céré, le 25 mai 1852, à la maison pour dettes do Clichy 

puis transféré à la Conciergerie le 23 septembre sui-
vant. . . 

Après une première consignation de 240 fr. épuisée ïe 

20 janvier 1853, une consignation nouvelle de 75 fr. fut 

faite même jour. Elle représentait deux périodes de trenle 

jours, plus une fraction de quinze jours. Cette seconde 

période expirait le 21 mars 1853; à cette date la consigna-

lion se réduisait à 15 fr., somme insuffisante pour autori-

ser la détention, aux termes de l'article 28 de la loi du 17 

avril 1832, portant que « les consignations pour plus de 

trenle jours ne vaudront qu'autant qu'elles seront d'une 

seconde ou de plusieurs périodes de trente jours. » 

Én conséquence, le 21 mars 1853, à défaut d'autre con-

signation, M. Bouton présenta, dans les termes de l'art. 30 

de la loi de 1832, requête à M. le président du Tribunal 

civil de la Seine avec demande d'élargissement. 

Sur le vu du certificat annexé à la requête et constatant 

qu'il ne restait plus qu'une somme de 15 fr. pour aliments, 

la requête fut répondue ainsi qu'il suit ; Assigner au prin-
cipal et s'adresser à un avoué. 

Le 31 mars, M. Boulon présenta une nouvelle requête, 
afin d'être autorisé à assigner à bref délai ; mais, dès le 

24 du même mois, les créanciers avaient réalisé une nou-

velle consignation d'aliments. Cependant M. Bouton for-

ma sa demande en élargissement devant le Tribunal et 

soutint que cette demande se rattachait à sa première re-

quête du 21 mars, sur laquelle, suivant lui, aurait dû in-

tervenir l'ordonnance d'élargissement, et que, dès-lors la 

nouvelle consignation ne pouvait détruire le droit qui'lui 
était acquis au jour de sa première demande. 

Mais, sur la défense présentée au nom des créanciers 

le Tribunal, par jugement du 6 avril 1853, a statut! en ces 
termes : 

« Attendu que la requête présentée le 21 mars 1853 ne con-
stituait pas une demande régulière d'élargissemeni-

« Que la seconde requête n'a été présentée que le 31, et que 
ce u'est que postérieurement encore que la demande a été 
présentée au Tribunal; 

Que, le 2i macs, une nouvelle consignation d'aliments a 
eu lieu; 

« Que cette nouvelle consignation, qui était suffisante, ru-
tila ri sait l'incarcération; 

« Qu'ainsi, la demande est tardive; 

« Déclare Bouton non recevable en sa demande. » 

S ir l'appel interjeté par M. Bouton, M" Charles Duver-

dy, avocat, a soutenu que la première requête présentée 

avant toute consignation était le principe de l'action en 

élargissement, qu'elle avait valablement saisi le président 

du Tribunal, et qu'elle constituait un droit acquis à son 

client d'obtenir du Tribunal sa mise en liberté, comme il 

aurait dû l'obtenir du président dès sa première de-
mande. 

Mais la Cour, après avoir entendu 

térêt des créanciers, et M. Berville, 

néral, én ses conclusions conformes, 
vaut : 

M e Marie dans l'in-

pioniier avocat -gé-

a rendu l'arrêt sui-

Buuiou lui-uiême qur 
mars, le prési 

de mise en 
par action 

« La Cour, 

« Coasidéraui qu'il est reconnu par 
sur la première requête par loi présent 
dent du Tribunal a refusé do rendre Pordoimaiice 

liberté, et renvoyé le demandeur à. se pourvoir 
principale ; 

« Que la demande présentée n'était pas en effet de la com-
péteme du président, dans les ternies de l'art. 30 de la loi du 
17 avril 1832. puisque Bouton ua se plaignait pas d'un mau 
que absolu d'aliniauts, seule circoiistaiieo qui, pur lui uraau-
ce, muiive le pouvoir extraordinaire du prajid^m • 
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« Considérant que la première demande ne saurait donc 

produire aucun effet, et qu'au surplus ISouton l'a lui-même 
abandonnée ; 

« Et adoptant sur la seconde demande les motifs des pre-
miers juges ; 

« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 30 avril. 

— DÉCLINATOIRE. — LEGS FAIT AUX PAUVRES DE CORFOU. 

— COMPÉTENCE. 

Il appartient à l'agent diplomatique, seul représentant de la 
France, de recueillir le legs fait à Vétranger à des indivi-
dus Français dont la réunion compose une personne civile. 

Lui seul peut apprécier la qualité des individus qui se pré-
sentent pour prendre part à la libéralité et la quotité qui 

doit leur être attribuée. 

Dès Ion c'est à l'autorité administrative qu'appartient le soin 
de décider les contestations qui s'élèvent sur la répartition 
du legs. 

M. Stamati-Bulgari, né à Corfou, naturalisé français et 

ancien chef de bataillon au service de la France, est mort 

à Corfou en 1842. Son testament, en date des 14 et 26 juif 

let 1842, contenait les dispositions suivantes : 

Tout bien, tout argent qui m'appartient, que j'ai à Paris, 
Naples, Corfou, sera déposé à la chancellerie du consulat fran 
çais à Corfou, pour être distribué à tout Français pauvre qui 
après ma mort, se trouvera à Corfou, en lui donnant un secours 
proportionné à ses besoins ; cela jusqu'à ce que cet argent soit 
totalement épuisé. Je prie le consul de France, M. de Saint-
Sauveur, et le banquier Jerowaly de donner exécution à ce tes 

tament. 

En cet état, les Français pauvres, au nombre de douze, 

qui se trouvaient à Corfou au moment du décès de M. Sta-

mati-Bulgari,ontdemandéaux exécuteurs testamentaires la 

délivrance du legs. 

Ceux-ci ont soutenu que la volonté du testateur avait 

été de créer à Corfou un fonds de secours permanent pour 

tous les Français pauvres qui se trouveraient à l'avenir 

dans cette île. Les réclamants ont pensé, au contraire, que 

le testament portant : « Tout Français pauvre qui, après 

ma mort, se trouvera à Corfou, » et disant que les secours 
seront distribues « jusqu'à ce 4ue l 'argent aoii totalement 

épuisé, » il en résultait que la libéralité était, dans l'es-

prit du testateur, une somme à distribuer actuellement 

jusqu'à épuisement. 

C'est dans ces circonstances que le sieur Compas a de 

mandé et obtenu, à la date du 6 juillet dernier, tant en son 

nom personnel que comme mandataire des Français pau-

vres résidant à Corfou, le bénéfice de l'assistance judiciai-

re, afin d'arriver à la délivrance du legs auquel il préten 

dait avoir droit. 

Mais depuis cette époque, l'affaire a complètement 

changé de face. 

D'une part, il fut reconnu que le sieur Compas ne se 

trouvait pas à Corfou au moment du décès du testateur, 

et qu'il était dès lors sans intérêt pour intenter la deman 

de. Il ne figurait donc dans l'instance que comme manda 

taire de douze Français pauvres. Alors la Cour n'a pas 

maintenu la décision qui lui accordait l'assistance judi 

ciaire.D'un autre côté, les conseils des demandeurs ont été 

informés que le consul de France à Corfou, agissant au 

nom des Français désignés dans le testament, avait de-

mandé et obtenu des Tribunaux de Corfou l'envoi en pos-

session. Par ordre de M. le ministre des affaires étrangè 

res, les fonds avaient été expédiés à Paris, et convertis 

en une rente sur l'Etat, dont les arrérages avaient été 

déposés à la caisse des dépôts el consignations. 

Il ne s'agissait donc plus de demander la délivrance du 
legs, puisque cette délivrance avait été faite; il importait 

seulement aux demandeurs de se faire attribuer, en exé-

cution du testament, les arrérages déposés à la caisse et 

le titre de rente qui était resté au ministère des affaires 

étrangères. 

Ils ont, en conséquence, appelé devant le Tribunal civil 

de la Seine M. le ministre des affaires étrangères et le di-

recteur de la caisse des dépôts et consignations. 

L'affaire allait être jugée lorsque, le 22 mars 1853, M. 

le préfet de la Seine a fait présenter un déclinatoire dont 

le bien fondé a été soutenu par le ministère public. 

M' Duvergier, pour le ministre des affaires étrangères, 

a soutenu que l'autorité administrative était seule compé-

tente. 

En France, quand un legs est fait aux pauvres d'une 

commune, le maire est chargé, comme président du bu 

reau de bienfaisance, de recueillir les sommes qui «jj pro-

viennent; il apprécie la qualité de ceux qui se présentent 

pour toucher, il juge la quotité de la part qui leur doit 

«tre accordée. A l'étranger, l'agent diplomatique remplace 

le maire ; il représente le bureau de bienfaisance ; tout ce 

qui est relatif à ses fonctions, sous ce rapport, dépend de 

l'administration, et c'est à la justice administrative que 

les individus qui réclament aujourd'hui doivent s'adresser 

Un jugement a été rendu dans les termes suivants : 

; « Le Tribunal, 
« Attendu que les demandeurs ne sont pas légataires per 

sonnellement désignés dans le testament de Stamati -Bulgari ; 
que la' disposition est faite en faveur d'individus dont la réu-
nion compose une personne civile, et non à chacun des indivi 
dus dont la réunion se compose; 

•< Qu'il s'agit, dans l'espèce, d'un legs fait aux pauvres 
Français à Corfou ; qu'à l'étranger il appartient à l'agent di-
plomatique, seul représentant légal de France, ou au consul, 

de recueillir une libéralité de cette nature, comme le ferait en 
France un bureau de bienfaisance ; 

« Que le ministre des affaires étrangères a été autorisé à 
accepter le legs dont il s'agit le 19 mai 1845; 

« Qu'il ne peut appartenir qu'à l'autorité administrative 
aujourd'hui de faire la répartition de ce legs; qu'il en ré 
suite que le Tribunal ne saurait connaître de la demande qu 
lui est soumise, se déclare incompétent, et condamne les par-
ties de Petit aux dépens. » 

d'urgence, pour donner aux intéressés collectifs le bmps 

d'aviser à leurs intérêts. (Code de commerce, articles 22, 

23, 24, 25, 27, 28, 37, n°' 3 et 27.) 

Attendu qu'aux termes de la loi, une société en nom col-
lectif, même par actions, dépourvue de gérants , ne saurait 
avoir d'existence ni continuer de fonctionner sans engager, 
d'après l'article 28 du Code de commerce, la responsabilité de 
ceux qui s'immisceraient dans son administration; 

Que, dès lors, celle créée les 26 et 29 juillet 1844, :ous la 
raison sociale B..., F... et C% pour l'établissement et l'exploi-
tation d'une usine à gaz à Livourne, a nécessairement cessé 
d'exister du jour où a été donnée et acceptée, contrairement 
aux statuts, la démission du sieur B..., resté seul gérait jus-
qu'au 19 décembre 1847; 

Que si, après cette retraite ou plutôt cet abandon des 
intérêts dont ledit gérant était l'indispensable personnification, 
" est resté des obligations à remplir envers le public, uns pro-
priété commune à faire valoir el une position active et passive 
à liquider, c'était nécessairement aux parties intéressées à 
aviser, à pourvoir à la conservation de leur chose en reener-
chant parmi elles un nouveau gérant solidairement respnsa-
ble ou en nommant un liquidateur; 

« Que ce qu'elles ne paraissent pas avoir tenté de faire, le 
Tribunal ne saurait l'entreprendre, parce qu'il n'a pas le pou-
voir de convertir directement ou indirectement une société 
quelconque en société anonyme; 

«Attendu néanmoins qu'en raison de l'urgence et de la 
diffusion des intérêts, il est juste de prendre proviroirenent 
des mesures pour donner aux intéressés le temps moralenent 
et strictement nécessaire et leur procurer les moyens de se 
rassembler, de s'entendre, et de procéder ainsi qu'ils avise-
ront devoir le faire; qu'en l'état et à ces causes, il convieit de 
nommer un administrateur essentiellement provisoire, chargé 
uniquement de procéder à des actes purement conservatoires, 
mais nullement investi des pouvoirs presque illimités que pour 
'ui réclament les requérants; 

Par ces motifs, 

Nomme V..., désigné par les requérants, administraeur 
provisoire de l'usine à gaz de la ville de Livourne et des af-
faires de la société formée pour son exploitation sous la dtno-
mination, etc ; dit que ledit administrateur convoquera lans 
délais dans la forme voulue par les statuts, et par avis insérés 
dans les trois journaux d'annonces légales, une assemblée gé-
nérale des actionnaires pour qu'ils aient à pourvoir à leurs 
intérêts et à la liquidation, s'il y a lieu, de ladite société; 

« Dit encore que jusqu'à ce qu'il ait ainsi été pourvu, et 
pendant trois mois à partir de ce jour, délai qui pourra être 
prorogé, ledit administrateur provisoire pourra faire tous les 
actes de pure administration et. tous a^tes conservatoires pour 
le maintien de l'état des choses et la constatation d<rla situa-
lion active et passive de la compagnie, à l'effet de quoi il 
pourra exiger et se faire remettre tous livres, titres, papiers 
et marchandises, ainsi que tous deniers en caisse el valeurs en 
portefeuille dont il se chargera, sous sa responsabilité per-

sonnelle, par un inventaire amiable, contradictoirement dressé 
avec le gérant démissionnaire, lequel, au cas de refus, devra 
être mis en cause; pour être avec lui et contre lui statué con-
tradictoirement, soit au principal, soit par ordonnance de ré-
féré, ainsi qu'il appartiendra. » (Jugement, 7 janvier-18 jan-
vier 1848.) 

Au Tribunal ne peut appartenir de pourvoir une société 

en commandite non dissoute, à la requête des commandi-

taires, d'un administrateur judiciaire tenant lieu de gérant, 

sans solidarité ni responsabilité personnelle , puisque ce 

serait leur donner une existence que la loi leur refuse, et 

les convertir en sociétés anonymes. (Code de commerce, 

22, 23, 24, 25, 27, 28, 37.) 

: Attendu qu'aucune société commerciale en nom collectif 
ou en commandite et par actions ne peut légalement exister 
sans se personnifier en la personne d'un ou plusieurs gé-
rants solidairement responsables ; qu'il ne saurait appartenir 
aux Tribunanx de dispenser, d'une règle aussi fondamentale, 
et qui intéresse aussi positivement l'ordre public, ceux qui se 
disent membres de semblables associations, mais craignent 
avec raison de s'immiscer dans l'administration et d'en assu-
mer sur eux la responsabilité ; 

< Que s'il a convenu aux actionnaires de la société dite des 
Gaz réunis, fondée à Paris, en juin 1846, sous la raison so-
ciale G.-G.-L. B... et C", dans leur assemblée générale du 12 

février dernier, d'accepter à l'unanimité la démission de leur 
gérant fondateur devenu suspect, qu'aux termes des statuts 
elle aurait pu et dû immédiatement révoquer à la majorité des 
trois quarts de voix, ce n'est et ne doit pas être une raison 
pour que la société continue ses opérations, ne se mette pas 
en liquidation, mais cesse d'avoir un gérant intéressé et res-
ponsable de ses actes; ce n'est pas aussi une raison pour que 
la justice accepte la singulière mission à elle conférée par la-
dite assemblée générale de pourvoir cette société, dont l'exis-
tence est désormais illégale, d'un administrateur judiciaire 
muni des pouvoirs les plus étendus; qu'il n'appartient pas au 
Tribunal de convertir ainsi de semblables entreprises en so-
ciétés anonymes, résultat qui cependant serait réellement ob-
tenu s'il était fait droit à la requête, etc. Non lieu. «(Jugement, 
23 février-9 mars 1848). 

validité de ces pouvoirs, pour qu'une rente sur l'Etal, im-

matriculée au nom collectif, puisse être réalisée (loi des 24 
mars et 11 juin, par analogie) ; 

4 ' Au Tribunal, en la chambre du conseil, ne peut ap-

partenir de rendre exécutoires contre les non-comparants, 

au moyen d'une homologation qu'aucune loi n'autorise, 

les prétendues délibérations de prétendues assemblées 

générales d'une prétendue société financière non consti-
tuée régulièrement ; 

5" Le Tribunal n'a pas à instituer ni à assister de ses 

autorisations successives le liquidateur d'une société de 

commerce dissoute par le décès d'un des associés; c'est 

aux héritiers à pourvoir et à veiller à leurs intérêts (Code 

Napoléon, 1865, 3°, 1872, 2003). 

Attendu que loutes les parties et notamment celles qui 
agissent comme héritiers de Charles D..., sont majeures et 
libres de leurs droits; que dès lors par elles-mêmes sans au-
cune intervention de la justice, après le décès de leur auteur 
qui avait amené la dissolution de la société primitive, elles 
ont pu valablement dans l'acte du 14 novembre 1846 en cons-
tituer une seconde sous la même raison sociale, mais ne de-
vant en réalité n'avoir que C... pour gérant ; qu'ils ont pu 
également convenir que cette seconde société se résumant dans 
la personne dudit C... serait liquidatrice de la première; 
qu'elles ont pu encore très-régulièrement, dans l'acte du 2 
avril 1818, contenant liquidation et partage de la succession 
D..., donner mandat spécial à C..., lors confirmé dans ses pou-
voirs de liquidateur, d'opérer les recouvrements, d'effectuer 
les paiements et enfin de répartir aux ayants-droit dans la 
proportion de leurs parts héréditaires ce qui, après l'extinc-
tion du passif social, devait advenir à la succession; 

« Que si un jugement du 23 novembre dernier a déclaré la 
seconde société en état de cessation de paiements, et en consé-
quence si, conformément à l'article 2003 du Code civil, par 
suite de la déconfiture du mandataire, le mandat décerné au 
liquidateur nommé a pris fin, il doit nécessairement s'agir au-
jourd'hui de constituer un nouveau mandataire qui recevra les 
comptes du premier et continuera son œuvre; que rien ne fait 
obstacle à ce que cette constitution nouvelle ne s'opère comme 
la précédente avait été opérée, sans l'intervention de la justice, 
par le fait de la volonté seule des parties ayant qualité pour 
représenter l'être moral intitulé : première société Charles 
D... etC; 

« Que la position particulière de C..., compromise dans la 
seconde société, ne saurait être un empêchement à ce que les 
choses se passent comme elles se sont passées dans l'origine 
et que la reconstitution d'un liquidateur ne soit amiablement 
effectuée, puisque ce qu'il ne pourrait peut être pas faire seu' 
en son propre et privé nom , il le peut toujours avec l'assis-
lance de ses syndics ou commissaires ; que la justice n'aurait 
à intervenir qu'en cas de contestations, et dans ce cas la cham 
bre du conseil serait incompétente; 

« Attendu qu'au moment où la cessation de paiement de la 
seconde société liquidatrice tout entière, concentrée dans la 
personne de C..., est venue inopinément suspendre tous les 
pouvoirs du liquidateur et laisser en quelque sorte à l'abandon 
tous les intérêts, il y a eu nécessité, urgence, de pourvoir pro-
visoirement aux actes conservatoires que commandait la néces-
sité, et le référé du 7 décembre a dû être introduit ; que M. le 
président a statué ainsi qu'il pouvait et devait le faire; que, 
par son ordonnance, il a fourni aux intéressés le moyen de 
mettre leurs intérêts à couvert et leur a donné le temps de ré 
gulariser leur position; qu'en dehors des circonstances que 
l'urgence seule avait créées, le Tribunal, qui, en la chambre 
du conseil, n'est pas la continuation, avec juridiction plus éten 
due, de l'audience des référés, n'a aucun caractère pour s'im-
miscer dans les affaires des parties et faire ce qu'elles hésitent 
à faire sous leur responsabilité personnelle; 

« Qu'en conséquence, il ne peut rien ajouter aux pouvoirs 
essentiellement provisoires donnés àB...etC. .uniquement ap-
pelés à procéder dans le principe aux actes indispensables 
qu'il ne pourrait pas surtout leur donner, ainsi qu'on Ten re-
quiert, les autorisations \agues, générales, illimitées, de com 
promettre, transiger, puisqu'il ne saurait donner à qui que 
ce soit, sans examen, sans contrôle, une pleine, entière et 
aveugle ratification à tous actes non prévus, non énoncés 
dont préalablement il dégagerait judiciairement leur respon-
sabilité ; 

« Par ces ijfiotit'e, rejette. » 
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LIQUIDATEUR. ÉTENDUE DE SES POUVOIRS. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

(Jurisprudence de la chambre du conseil.) 

ADMINISTRATEUR PROVISOIRE. — AFFECTATION HYPOTHÉCAIRE. 

Le Tribunal ne peut autoriser un administrateur provi -

soire à consentir la validité d'une inscription hypothécaire 

périmée pour défaut de renouvellement. 

« Le Tribunal, 
« Attendu que l'autorisation que réclame R... en sa qualité 

d'administrateur de la maison Bourget, de consentir au réta-
blissement des héritiers G... dans leur rang hypothécaire, per-
du par suite de la péremption de leur inscription, ne peut lui 
être accordée par le Tribunal, qui ne trouve dans aucune dis-
position législative le pouvoir d'accorder une pareille autori-

sation ; 
« Par ces motifs, rejette. » (Jugement, 17 août 1850.) 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — REMPLACEMENT DU GÉRANT. 

Une société en commandite dépourvue d'un gérant ne 

saurait subsister, aux termes de la loi. Le Tribunal ne 

neut indirectement la convertir en société anonyme en lui 

nommant un administrateur judiciaire pour dégager les 

commanditaires des rigueurs de l'article 37. Il n'est pos-

isible que de pourvoir en référé aux premières nécessites 

Le Tribunal n'a pas à s'immiscer dans l'administration 

du liquidateur nommé par les actionnaires d'une société en 

commandite ni à lui conférer des pouvoirs qu'il ne tien-

drait pas de ses véritables commettants. (Code Nap., 1558, 

§ 4; Code de com., 22, 23, 24, 25, 27, 28.) 

« Attendu que si le Tribunal a caractère, dans les premiers 
moments où les intérêts collectifs sont laissés à l'abandon, pour 
nommer un administrateur provisoire chargé de procéder aux 
actes conservatoires les plus urgents et donner aux parties réel-
lement intéressées le temps moralement nécessaire pour se 
réunir et aviser à la conservation et à l'exercice de leurs droits, 
il ne saurait avoir mission d'instituer un liquidateur judi-
ciaire dont successivement il aurait à examiner, diriger et 
autoriser les actes, de manière à décharger et le mandataire 
et les commettants réels de toute responsabilité; 

« Que si le sieur Quatremère, requérant, a reçu la qualité 
de liquidateur de la société en commandite d'éclairage au gaz, 
diteB.... frères et Ce , alors même que l'acte qui l'a nommé 
auraitélé homologué en justice, il ne serait et ne pourrait 
être que le mandataire des actionnaires réunis en assemblée 
générale ; 

« Qu'à lui seul appartient de savoir si ses pouvoirs sont 
suffisants, et, dans le cas Où ils ne le seraient pas, d'en obtenir 
le complément de ceux qui les lui ont donnés; 

« Mais que le Tribunal en la chambre du conseil ne peut 
aucunement s'immiscer dans les détails de son administration 
ni valider ce qui se serait invalide l'auto d'autorisation suffi-
sante ; 

« Par ces motifs, déclare n'y avoir lieu d'accorder l'autori-
sation demandée. » (Jugement du 28 février-7 mars 1849.) 

SOCIÉTÉS DISSOUTES. — LIQUIDATION. — RENTES SUR L'ÊTAT. 

l°.Le Tribunal n'a pas plus à s'immiscer dans les actes 

de liquidation que dans ceux de la gestion avant laliqui-

dation d'une société dissoute par échéance du terme, dé-

cès d'un associé ou convention amiable. Il n'y a rien de 

judiciaire dans l'arrangement de semblables intérêts par-

ticuliers, et le liquidateur, quel qu'il soit, n'a reçu aucun 

mandat de justice qui l'autorise à demander une direction 

au Tribunal ; c'est aux intéressés a lui donner les pouvoir» 

qu'il croit lui être nécessaires, parce qu'il ne peut agir 

que sous leur responsabilité (C. Nap., 1865, 1872, 

2003) ; 

2° Le Tribunal n'a pas à s'immiscer dans l'administra-

tion du liquidateur nommé par les actionnaires d'une so-

ciété en commandite, ni à lui conférer des pouvoirs qu'il 

no peut tenir que de ses véritables commettants (C. com., 

22, 23, 24, 25, 27, 28) ; 

3" Quoique non régulièrement fondée, une société ayant 

existé de fait constitue entre les divers mutualistes une 

cerluine collection et communauté d'intérêts qui peuvent 

rendre nécessaire la réunion dans une seule main des pou-

voirs indispensables à la liquidation ; le Tribunal, vis-à-vis 

du Trésor, peut être appelé à constater l'existence el la 

COUR D'ASSISES DES COTES-DU-NORD. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Fenigau. 

Audiences des 7 et 8 avril. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. 

Le dimanche, 30 janvier 1853, Toussaint Lecorre, ses 

enfants et ses domestiques, trouvèrent, en revenant de la 

grand'messe, la porte de leur maison ouverte. Cette cir 

constance les étonna, car la femme de Toussaint Lecorre, 

qui était seule de garde , avait l'habitude de s'enfermer 

intérieurement. En entrant, ils aperçurent le cadavre de 

celte femme élendu sur le sol, la face contre terre, à 50 
centimètres de la porte , au milieu d'une marc de sang 

Elle avait reçu plusieurs blessures, dont deux au moins 

avaient dû causer la mort presque immédiatement. A la 

partie postérieure et droite de la tête existait une plaie 

considérable, dont les lambeaux décollés laissaient à dé-

couvert une fracture, avec enfoncement des os du crâne 

Une autre plaie semblable, une fracture et un enfoncement 

des os du crâne, se dirigeaient de la partie supérieure et 

moyenne du front à l'angle externe de l'oeil gauche. On 

constata de plus des excoriations à la racine du nez, qui 

lui-même était fracturé. Les lèvres, du côté gauche, étaient 

coupées dans une étendue de 2 à 4 centimètres; sur le 

cou, on voyait des traces de pression énergique. La main 

gauche gonflée, couverte de sang , portait la trace d'une 

plaie, et la bague, placée à l'annulaire, était déformée et 

aplatie. Les deux premières de ces blessures, nécessaire-

ment mortelles, avaient été produites, tout le faisait pré-

sumer, par deux poids, l'un de 10, l'autre de 20 kil.,aban 
donnés près du cadavre. 

Non loin de ce même cadavre, par terre, on voyait un 

fusil à pierre, chargé, amorcé, armé ; c'était celui de Le -

corre, que sa malheureuse femme avait pris, sans doute, 

pour se défendre, pour effrayer les malfaiteurs. Les effets 
contenus dans l'armoire, jetés épars sur le sol, portaient 

les traces de mains sanglantes. Près du foyer, couvert de 

sang, la marmile où cuisait la soupe destinée au repas de 

la famille, avait été renversée, un de ses pieds était brisé, 

le liquide était répandu sur le sol. On voyait du sang sur 

tous les meubles de cet appartement. Dans l'armoire, on 

avait volé une somme qui n'a pu être indiquée d'une ma 

nière exacte ; de plus, on avait pris une nappe, un cou-

teau, du pain et da lard cuit. Dans la chambre au-dessus, 

deux armoires avaient été ouvertes; on y avait volé une 

paire de bretelles et une chemise de coton. Dans une au 

tre chambre, deux armoires avaient été fracturées à l'aide 

(l'un instrument en fer, dont les Iraces étaient restées pro-

fondément empreintes ; on n'y avait volé que 40 ou 45 c. 

trouvés dans la première. Au dehors de la maison, on re-

marqua une civière, à l'aide do laquelle on avait cherché à 

s'introduire par une fenêtre, et une échelle placée sous la 

fenêtre de la cuisine, dont deux vitres étaient brisées. 

Pierre Lecorre, lils de la victime, qui demeure à 500 

mètres, accourut sur les lieux. 11 remarqua l'empreinte 

d'un pied sanglant au premier étage, l'examina avec soin 

et crut la reconnaître pour avoir été faite par F rançois 

Coadon, son ancien domestique, sorti de chez lui depuis 

quulques jours seulement, et à la suite de plusieurs vol 
commis à sou préjudice. 

Le 31 janvier, Coadon fut arrêté, et son pied gauche 

ébullition; que 

sur la tête d'un coup 

les pierres du foyer furent inondées du rângde cott"' ̂  

heureuse femme. Alors elle leur offrit les clés des 

res, mais ils les refusèrent, et chacun d'eux s 'arm
8 Tî?0 '" 

poids, ils lui brisèrent la tête. Après avoir forcent -a" 

toutes les armoires, Coadon se sauva, effrayé par 1 tf 

que faisaient des enfants dans le voisinage- F 
déjà pris la fuite. ' ^^

0n
 avait 

Ce dernier a persisté pendant les débats à nier t 
participation à ces crimes. oute 

L'accusation a été soutenue avec une grande én 

par M. le procureur impérial, qui occupait le f
au

tp„;îT 
ministère public. '"mtuu du 

A la longue expérience de M' Bienvenue avait été 

fiée la tâche ingrate et difficile de défendre le ieune r°
n

" 

jtoVfP Victor Dubourg prêtait à Leguyon l'appui deï 

Après le résumé impartial de M. le président Feni
Ml

, 

le jury, dans une longue délibération, a cru devoir admet 

tre des circonstances atténuantes en faveur des accusés 

La Cour a prononcé la peine des travaux forcés a DM 

pétuité. 1 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour impériale (1" ch.), présidée par M. le président 

de Vergés, a procédé en audience publique au tirage des 

jurés pour les assises de la Seine qui s 'ouvriront le 

lundi 16 du courant, sous la présidence de M. le conseiller 
Barbou ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Bastien, architecte, rue Notre-Dame-
de-Lorette, 33; Moitessier, négociant, rue de l'Echiquier, 31-
Bnère-Vallée, brasseur, à Batignolles; Jaffeux, marchand grai-
netier, à Grenelle; Gressier, ingénieur hydrographe, rue Cas-
sette, 27; Greslé, marchand de vin, rue des Fossés-Saint-Ber-
nard, 2; Mélin, marchand de vin, à Vaugirard; Bridoui, limo-
nadier, boulevard du Temple, 72; Grenon, faïencier, rue Ma 
billon, 18; Geoffroy, négociant, rue de Grenelle-Saint-Honoro, 
16; de Belleval, avocat, rue deVerneuil, 21 ; Marcotte, commis 
des messageries, quai Conti, 11; Caillard-Daillières, proprié-
taire, rue d'Alger, 8; Cresland, filateur, marché Beauveau, 2; 
Jadrae, marchand du hois, ruo Saini-Jacques, 241 ; ltoland-
Gosselin, propriétaire, rue Saint-Georges, 1 ; de Marescot, 
propriétaire, rue de Lille, 115; Caillau, négociant, rue des 
Fossés-Montmartre, 8; Meunier, notaire, rue Coquillère, 27; 
Lagarde, directeur de la douane, rue de l'Entrepôt, 2; Pm-
seux, maître de conférences, rue de Madame, 44; Bigle, ar-
chitecte, rue Labruyère, 20; Thunot, imprimeur, rue Monsieur-
le-Prince, 26; Bataille, propriétaire, rue du Chàteau-d'Kau, 
42; de Beauveau, propriétaire, rue des Champs-Elysées, ii: 

d'Archiac, propriétaire, rue Vanneau, 37; Dantier, marchand 
papetier, boulevard du Temple, 35; Chapelan, propriétaire, 
rue de l'Arbalète, 33; Daoust, rentier, boulevard Bonne-Nou-
velle, 11; Bouriat, rue de Grenelle, 20; Feuchères, président de 

la commission des contributions, rue de Paradis, 14; Dema-
rine, mercier, rue Saint-Denis, 381 ; Pinta, rentier, boulevard 
Beaumarchais, 7; Picart, marchand de couleurs, rue du Bac, 
14; Bélliard, attaché aux affaires étrangères, rue Taranne, 0; 
Laveissière, négociant, rue de la Verrerie, 58. 

Jurés supplémentaires : MM. Saint-Cristol, employé, rue 
Saint-Germain-!'Auxerrois, 29; Abbadie, marchand de draps, 
rue des Mauvaises-Paroles, 18; Bel lot, propriétaire, rue du 

Renard-Saint-Merry, 5 bis; Pernotte, marchand de meubles, 
rue du Faubourg-Saint-Antoine, 26; Boriès, passementier, rot 
Saint-Denis, 281 ; Boilay, rédacteur, rue d'Antin, 15. 

cimojyiauE 

PARIS, 2 MAI. 

Le garde-des-sceaux, ministre de la justice, ne recevra 

pas le mardi 3 mai. 

— Un débat, qui ne manque pas d'intérêt, en ce qu 

peut se produire fréquemment et qu'il intéresse
 1°U TL. 

compagnies de chemins de fer, était soumis à la 1" ™ 

bre de la Cour impériale. 

M. Taillade, entrepreneur de transports, s'est mis enrej 

lation avec un grand nombre de fermiers et marcha ^ 

de volailles du département du Cher , commerce q" ^ 

son importance, puisque dans l'hiver qui vient enfin 
clore les envois n'ont pas été moindres de 450,000 

grammes. , ^. 

Les premières ventes faites au marché de la Vallée p ^ 

sent pour les plus favorables... non pas j>ent-êtrc po 

msommateurs. M. Taillade lient donc à obtenir, a K, 
colis-

du chemin de 1er d'Orléans, la livraison de ses ^ 

morts ou vifs, le plus tôt possible. Mais la compa^ 

chemin de 1er a organisé un service de camionnagl 
' huis-clos sur s^

|a 

lies' 

son propre compte ; elle charge a 

mions les marchandises arrivées à leur destination 

veille ou dans la nuit ; puis, lorsqu'elle ouvre les >V ̂  

l'embarcadère, le matin, ces camions partent
 auSS

Ta
jii

a
de, 

la Vallée, sous les yeux des camicumeuT
8
 "

e M
' fj^rt*

1 

introduits seulement alors dans la place pour s 

(lerme de pratique). , .
 flB

'il & 
M. Taillade a réclamé; il lui a été répoa*» ^^r-

pouvait être admis qu'après que la gare serait ^
 ch(r 

sée des marchandises à livrer par radmimstratio \, 

min de 1er, et que cette mesure était
 w

™
mail

,
cic

i,
e
nts,

et 

nécessité d'empêcher des désordres et des acc 

même des soustractions. ,„
 na

rl'inteI" 

M, Taillade s'est adressé, mais saris
 SUC

y
S
^jpérieurj 

tédiaire du commissaire spécial, à l'autorité *Vp
a

jDad 
Un procès a été intenté à la compagme_P«^

 cn[nm
erc« 

l'arbitro-
•le Tribunal de ço^^ 

proposait d'admettre concurremment dans la ë ,
 e

 Tri-

tures du chemin de fer et celles des camionneu
 g a 

bunal a considéré que le monopole ne Oevai ̂  ̂  u ' 
tenir aux voitures do lu compagnie, que sa »

 auX
 j

0
u 

terrain neutre ; que nulle préférence n eiau 
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ie destines à son camionnage; en con-
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 je WibunaJ a «fait défense à la compagnie de 
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a livraison commune des 

,ons de "u tribu n_-
"40e"
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 ' •• livraison ni aucun eliargement sur ses pres-

se aiiCf* j
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nionnage, avant l'heure à laquelle elle 

^gSt elle-même 

léter»
1
""""

 e
i
r
e faite sans abus à la suite de l'arrivée 

colis l".
Llira

 inoii qu'il serait fait droit. » Pour tous dom-

'1 ft n '
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 la compagnie a été condamnée aux dé-

p** „nag«e a interjeté appel. M' Duvergier, son avo-

L»
c
°, "l'ait au jugement d avoir prononcé par forme 

il. i°V
l
°

C
,L

n
 générale et réglementaire, contrairement à 

^ Ji *l '
o8l

j
u
 ^

0
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 Napoléon, et, en demandant l'inlirma-
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ent pour excès de pouvoir, il reprodui 

lion a"
 c
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P

an
técédemment faites par la compagnie d'où -

sait l
ps 0
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 de la gare à une heure telle que les fou r-

J"M Taillade pussent être chargés el arriver en 

È
ons de ' •

 m nm
-ché avant l'ouverture. 

£ n volet, avocat de M. Taillade, exposait, à l'appui 

" appel incident, qu'une lixation plus précise que 

je
 sû

" , "
u
étermination même de la compagnie était in-

c0
"

C
 ble. L'avocat adonné lecture du compte-rendu 

^
l

c
ès rapporté dans la Gazette des Tribunaux du 

J'*
1
 l"?jg52, à l'occasion duquel fut précisée une heure 

-
1 aVr

 la livraison par l'administration du chemin de fer 

lis
6
 l'

oUI

 aux
 destinataires des marchandises adressées à 

* Dans l'espèce actuelle, par exemple, le marché 
lVUX

"v 'llée ouvrant à six heures, il y aurait lieu d'ordon-

nées camions de M. Taillade fussent admis dans la 

D#
 (

i
ut

gez
 tôt pour que, chargement fait, ces camions ar-

>nt au quai des Augustins au moment de l'ouverlure 

de « marché 
M. Taillade concluait encore à des dom-Ui surplus, 

".intérêts tant pour le préjudice passe que comme 

"'"rtiondes mesures à prescrire pour l'avenir. 

'Ta Cour (1" chambre, président M. de Vergés), adop-
^ _.: :^na al onfiioillnnl pnmmp nr\n«t «t tf e fiai* tant ces s principes, et accueillant comme constants \ 

L
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 réformé le jugement du Tribunal de c< 

les faits 

; a retorme ie jugement uu îriuunai ue commer-

cotidâmné la compagnie à 500 fr. de dommages-inle-

•l ordonné que les portes de la gare seraient ouvertes 

' f
ol

irgons du sieur Taillade quarante-cinq minutes 

l'arrivée des wagons, et donné acte des offres de la 

. es assises de la session de mai se sont ouvertes au-

và'bui sous la présidence de M. de Bastard, rempla-

1 }f, Zangiacomi. 11 a été statué de la manière suivante 

-iir les excuses présentées par MM. lesjurés appelés à faire 

le service de cette session : 

y Chardon a été excusé comme ayant fait partie du ju-

rv
 en 1S51. M. de Niowerkerque, officier retraité, a été 

rayé de la liste, attendu son insciiptiort dans le dépârte-

ni
ë,]t de l'Aisne, et la justification par lui faite qu'il a siégé 

comme juré dans ce département. 

Les noms de MM. Prevot-Rousseau, ancien adjoint du 

maire du 3" arrondissement, décédé, et Barbe, rentier, 

qui a soixante- treize ans, ont été rayés de la liste du jury. 

M! Vigoureux, carrossier, a été excusé à raison de son 

état de maladie. 

M. de Grancey, propriétaire, a excipé de l'inscription de 

son nom sur la liste du jury de la Côte-d'Or, inscription 

laite d'office, sans aucune demande de sa part. Il déclare 

qu'il a son domicile à Paris, mais qu'il n'y a pas exercé 

tes droits d'électeur. 

M. l'avoeat-général Meynard de Franc répond à la de-

mende présentée par M. de Grancey, que, d'après la juris-

prudence constante de la Cour de cassation, la question 

soulevée par M. de Grancey a été constamment résolue 

en ce sens, que le juré doit faire son service là où se trou-

ve son domicile, surtout quand il ne justifie pas qu'il ait 

rempli les fonctions de juré dans le département où il se 
dit inscrit. 

Mais la Cour, se fondant sur coque M de Crancev a 

été inscrit dans la Côte-d'Or sans avoir demandé cette 

inscription, admet 1 excuse proposée par lui et décide qu'il 
ne fera pas partie du jury. 

— Dans la matinâe d'hier dimanche, des Parisiens qui 

se promenaient sur la rive droite de la Seine, entre Saint-

Ouen et Saint-Denis, ayant aperçu un objet que soulevait 

et rejetait alternativement au fond le courant de l'eau, des-

cendirent dans un bachot amarre, et, à leur grande sur-

prise, retirèrent du fleuve un enfant nouveau-né qui y 

avait été jeté enveloppé seulement dans un torchon. Le 

commissaire de police de Saint-Denis, que l'on s'est em-

pressé d'informer de cet événement, s'est aussitôt trans-

porté sur les lieux et a ouvert une enquête dans le but de 

découvrir l'auteur de ce crime. 

Deux mariniers de la Bricbe, commune d'Epinay, les 

nommés Emile Riffaut et Edouard Maurier, ont également 

retiré de la Seine le corps d'un homme de quarante à. qua-

rante-cinq ans, qui paraissait y avoir séjourné au moins 

huit jours. Le commissaire de police d'Enghien a constaté 

que la mort paraissait avoir été volontaire, et a envoyé à 

la Morgue de Paris le corps couvert de vêtements qui in-
diquent l'aisance. 

Enfin, dans cette même journée d'hier, le sieur Marty, 

marinier à Asnières, a repêché à peu de distance du port 

le corps d'un individu qui semblait avoir séjourné dans 

l'eau une quinzaine de jours. L'enquête qui a eu lieu a 

permis de constater que ce corps était celui du sieur Julien 

Bourousse, teinturier à Puteaux, âgé de trente-huit ans, 

dont la mort paraîtrait avoir été le résultat d'un accident. 

Le docteur Pinel a constaté qu'il ne portait aucune trace 
de violences. 

— Une pauvre petite fille de cinq ans a été tuée hier de 

la manière la plus déplorable et sous les yeux de ses père 

et mère, marchands de vin, route de Châtillon, 10. Une 

lourde voiture d'engrais, attelée de quatre chevaux, était 

arrêtée devant la porte des époux Bonvallet, où le charre- ' 

lier était entré boire un verre de vin, lorsque leur petite 

fille, qui se trouvait de l'autre côté de la chaussée, voulut 

atteindre un bouquet de fleurs qu'un passant avait jeté et 

qu'elle voyait juste sous la ro;ie. 

Précisément au moment où l'enfant accroupi à quatre 

pattes saisissait ce bouquet, le charretier qui, sortant du 

cabaret, ne pouvait la voir, fit entendre le signal du départ. 

Les chevaux se mirent aussitôt en mouvement, et, avant 

que la petite fille pût se retirer, la large roue lui passa sur 

le corps et lui broya le ventre, les os du bassin et la co-

lonne vertébrale. La mort a été presque instantanée. 

Procès-verbal de ce triste événement a été dressé par 

le commissaire de police. Le corps a été remis à la fa-

mille. 

— L'apparition d'un chien hydrophobe avait répandu 

l'épouvante hier dans la commune de Vitry -sur-Seine, 

lorsque deux gendarmes de la brigade de Choisy-le-Roi 

qui s'étaient mis à sa poursuite parvinrent à le rejoindre 

dans la cour du sieur Defrigue, pépiniériste. Les braves 

gendarmes n'avaient d'autres armes que leur sabre, ce qui 

leur suffit cependant pour acculer l'animal sous un han-

gar, après quoi un voisin, le sieur Lefay, ayant prêté à 

l'un d'eux, nommé Courriaux, son fusil de chasse, celui-ci 

glissa une balle dans l'un des cations et, visant le chien à 

la tête, l'étendit mort. 

On n'a eu' aucun malheur à déplorer, bien que ce fût à 

deux heures après midi que ce chien se lût jeté à travers 

le faubourg Bacchus, rempli en ce moment de promeneurs; 

mais il était poursuivi de si près que, dans sa course, il 

n'avait pu mordre personne jusqu'au moment où, trouvant 

ouverte la cour du sieur Defrigue, il s'y précipita. 

La Société impériale d'horticulture de Paris et cen-

trale de France, déclarée établissement d'utilité publique, 

fait dresser en ce moment aux Champs-Elysées, carré de 

l'Elysée, une vaste tente pour sa 24' exposition florale, 

qui aura lieu du 5 au 9 mai prochain. 

Bien ne sera négligé pour donner à cette exhibition de 

produits horticoles un éclat digne d'une société qu'honore 

de sa protection S. M. l'Empereur. 

Les portes seront ouvertes, le 5 mai, de 3 à 6 heures 

après midi pour recevoir Mesdames les palronnesscs de 

l'horticulture et les autorités invitées. Les jours suivants, 

le prix d'entrée est lixé à 1 fr., de 10 heures du malin à 0 

heures du soir. 

Bourse de IParlg etn 2 liai 1853. 

AU COMPTANT. 

3 0|0j. 22 juin 80 70 

4 lp2 OpO 1832 103 15 

4 l|2 0[0j. 22 mars. 

4 0p0]. 22 mars 98 -

Act.... de la Banque. 2705 — 

Crédit foncier 891) — 

Société gén. mobil.. 940 — 

POHDS ÉTRANGERS. 

5 OjO belge 1840 101 — 

Naples (Ù. Rotsch.).. — — 

Emp. Piémont 1850. 98 80 

Piémont anglais — — 

Rome, 50p9 j. déc. 99 i\t 
Emprunt romain.... 99 1|2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville 

Dito.Emp. 25mill... 

Dito, Emp. 50 mill.. 1290 — 

Rerrte de la Ville — — 

Caisse hypothécaire.. 

Quatre Canaux 1200 — 

Canal de Bourgogne. 1022 50 

VALEURS DIVERSES . 

| H.-Fourn. de Monc. . — — 

| Tissus de lin Maberl. — — 

| Lin Cohin — — 

| Mines de la Loire. . . 762 50 

| Docks-Napoléon 289 23 

A TERÎSE. 

Jet 

Cours , 
Plus 

haut. 
Plus | Dem 

bas. 1 cours 

3 0(0 1 80 951 81 05] 80 80; 81 

41[2 0p0 1852 I 103 10 103 25 103 10 103 20 

Emprunt du Piémont (1849) ■ | - —I 98 65 1 

CHEMINS BE FER COTES AU PARQUET. 

Saint-Germain 1880 — 

Paris à Orléans. ... 1093 — 

Paris à Rouen 1170 — 

Rouen au Havre. . . . 517 50 

Strasbourg à Bàle. . . 370 — 

Nord 918 75 

Paris à Strasbourg. . 895 — 

Paris à Lyon 985 — 

Lyon à la .Ùéditcrr.. 843 — 

Ouest 80.0 — 

ParisùCaouetCherb. 6.10 — 

Dijon à Besançon.. . . 600 

Midi m 
Montereau à Troyes. 4 43 

Dieppe et Fécamp. . . 375 

Paris à Sceaux 265 

BlesmeetS-D.àGray. 557 
Versailles (r. g.) 370 

Bordeaux à la Teste. .317 

Charleroy — 

Ouest de la Suisse.. — 

Grand'Çombe — 

50 

Le mode de publicité adopté par les ADRESSES DES PKINCIPA-

LES MAISONS DE COMMERCE DE PARIS est incontestablement re-

connu aujourd'hui comme le moins coûteux, quoique très ef-

ficace. Ce qui le recommande particulièrement à Mil. les com 

merçants et industriels, c'est l'expérience de plusieurs années 

et les heureux résultats obtenus en 1830 par les souscripteurs 

et ceux qui les premiers ont eu l'idée de l'inaugurer dans la 

presse parisienne et qui auraient seuls le droit de s'en décla-
rer les inventeurs. 

Les souscripteurs à la combinaison de MM. Estibal et fîls 

n'ont rien à envier à la publicité des autres feuilles, malgré 

le nombre extraordinaire d'abonnés dont il est question dans 

des réclames relatives à ce même système de publicité. 

La maison N. Estibal et fils a pour but d'offrir un grand 

bon marché, en contractant avec les journaux des engagements 

exclusifs ; ce qui permet à chaque pégpciiint d'avoir, moyen* 

40 centimes, nue annonce indiquant sou boni, son adres-

se, sa profession, renouvelée cliaqu; jour de la semaine dans 

sept journaux diiféréulf! s adressant ii des lecteurs de toutes les 

classes, cl de donner pour ce prix la même matière qui, ailleurs < 

coûte trois l'ois plus. Chacun est doue à même d'apprécier si 
cotte solution n'est pas la meilleure. 

Pour les souscriptions, s'adresser à MM. N. Estibal et fils, 6, 
place de la Bourse, à Paris. 

— La vaste salle de l'OJéon continue à être comble chaque 

soir d'une foule avide d'entendre et d'applaudir la belle co-

rné lie de M. Ponsard, l'Honneur et l'Argent. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui mardi, On demande un gou-

verneur, la dernière et si jolie création de Pecliler, sera pré-

cédée de la i' représentation de Quand on veut tuer son chien, 

charmante nouveauté interprétée par MM. Hoffmann, Félix ^ 

M'
s
 Sl-Marc el Wornis. On commencera par Un mari en 150. 

— Aujourd'hui, au théâtre du Palais-Itoyal, représentation 

extraordinaire au bénéfice d'un artiste. (Voir la grau Je affiche 
pour les détails.) 

— AMBIGU-COMIQUE. — Marianne et le Château des Tilleuls 

paraissent alternativement sur l'affiche, et chacun de ces dra-

mes fait recette. La féerie en cinq actes et vingt tableaux, inti-

tulée : le Ciel et l'Enfer, sera prête dans le courant du moisi 

— HIPPODROME. — Aujourd'hui mardi 2
E
 représentation. La 

brillante ouverture de dimanche assure à ce bel établissement 

la vogue pour toute la saison. Lundi, 9 mai, ouverture des 
Arènes impériales. 

— Notre jeune et célèbre pianiste Judith Lion, qui vient 

d'obtenir de si légitimes succès , donnera un concert au pa-

lais Bonne-Nouvelle, samedi 7 mai , à huit heures du soir. 

Partie vocale: MM. Warlel et J. Kelm, etc. On trouvera des 

billets chez M"
1
' Lion, 19, rue do Navarin, et au palais Bonne-

Nouvelle le jour du concert. 

SPECTACLES DU 3 MAL 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Lady Tartuffe.^ 

OPÉRA COMIQUE. — La Tonnelli, Jeannette, la Chanteuse. 
ITALIENS.-- Luciadi Lammermoor. 

ODÉON. — L 'Honneur et l'argent, l'Acte de naissance. 

TIIÉATRE-LYRIQUK. — Les Amours du Diable, Colin-inaillard, 

VAUDEVILLE. — Un Mari, On demande un gouverneur.. 

VARIÉTÉS. — Michel Pcrrin, l'Amour, Riche d'amour. 
GYMNASE. — Philiberte, les Avocats. 

PALAIS-ROYAL. — Une Nichée, Tambour, le Tigre, Habitez. 
POUTE-SAINT-MARTIN. — Louis XI. 

AMBIGU. — Le Château des Tilleuls. 
GAITÉ. — Marie Rose. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Les Pilules du Diable'. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Foirées équestres. 

COMTE. — La Fée Poulette, Médecine, Jocrisse, Auréole. 

FOLIES. — Infortunes, Lucienne, Postillons, les Orientales. 

DSI.ASSEMENS — Le Panorama, Supplice, un Homme seul. 

BEAUMARCHAIS. — Un Sergent de la 42
E
 demi-brigade. 

THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Ivoliko, ou un don de fée. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 
séance à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, 
samedis et dimanches. 

PAIX ET CHÂTEAU D'ASNIÈRES. — Fêtes dansantes et musicales 
tous les jeudis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 

— Tous les jours' de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 
do minuit à Rome. 

Imprimerie de A. GUYOT rue Neuve-des-Matburins, 18. 

b 
s 

le 

Ventes immobilières. 

AllEIE DES CRIÉES, 

ÏE DE LÀ GARENHE ««n,. 
Eluéede M* Alphonse LdEBAS, avoué à 

Bourges, rue Coursarlon, 16. N 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de Bourges, le vendredi 20 mai 1853, deux 
«es de relevée, 

Du DOMAIN» BH5 LA sis 

wmmuiie et canton de Baugy (Cher), maison de 

'«»itre, avec cour et jardin, bâtiments d'exploita-

tion, grange, écuries, bergeries, etc., etc., terres 

labourables, prés, bois et pacages, 172 hectares en-
ïlra", d'un seul tenant. 

Mise-à prix : 80,000 fr. 

^adresser pour les renseignements : 

* LEUAS, avoué à Bourges; 
1 f Martin, avoué à Bourges. (620) * 

. MAISON RUE DES MARTYRS. 
de àe

 M' COULON, avoué à Paris, rueMont-

Y
 t

 martre, 39. 

4
e

]
a

n
^.^

n
 l'audience des criées du Tribunal civil 

Le samedi 14 mai 1853, 

rie j"
e

,7**
,
S©m et dépendances, sise à Paris, 

«s Martyrs, 50. 

Jlevenu brut : 7,450 fr. 

80,000 fr. 
h , Mise à 
? Presser: 

prix : 

Ktotfc.?- avoué poursuivant, rue 

Ife, 63. *'
eu,

'
cl

> avoué colicitant, rue Montmar-

Mit» ÎA
 Dubois

> notaire à Paris, rue Grange-Ba 
10

- (609) 

ET ÉTtiDES DE NOTAIRES, 

FABRIQUE DE PORCELAINES. 
A vendre par adjudication, par suite de dissolu-

tion de la société Gendarme etC% en l'étude et par 

le ministère de M' HALPHEN, notaire à Paris, 

rue de la Chaussée-d'Antin, 68, le samedi 14 mai 

1853, k midi, en trois lots, dont les deux derniers 
pourront être réunis, 

Les F.tlIKKl liliW SÎÏ3 POUCBLAISES, 

niti'ivKTM, BHorr AU BAIL et TER 

BAIN, ci-après désignés : 

1" lot. Fabrique de Saint-Genou, canton de Bu-

zançais, arrondissement de Cbâteauroux (Indre), 

en pleine exploitation, ensemble maison et dépen-

dances, et le droit de se servir pour cet établisse-

ment des brevets dont sera ci- dessous parlé. 

2
e
 lot. Fabrique de Nevers, consistant dans le 

droit au bail de la fabrique en pleine exploitation, 

sise à Nevers (Nièvre), entre la Loire et le chemin 

de fer du Centre, ensemble les brevets de cuisson 

à la houille de la porcelaine, accordés à MM. Gen-

darme et C'. 

3
e
 lot. Un terrain sis au lieu appelé Rollin, com-

mune de Saint- Parizé le-Châtel, canton de Saint-

Picrre-le-Moutier, arrondissement de Nevers, d'une 

contenance de 47 ares environ, produisant du sa-

ble propre à la fabrication de porcelaines. 

Mises à prix, outre les charges : 

Premier lot : 30,000 fr. 

Deuxième lot : 1,500 fr, 

Troisième lot : 3,000 fr. 

L'adjudicataire dechacun des premier etdeuxiè-

me lots devra prendre, d'après lo chiffre qui sera 

déclaré au moment de l'adjudication, et qui ne 

pourra excéder pour le premier lot 53,000 francs, 

et pour le deuxième lot 30,000 francs, le mobi-

lier industriel et les marchandises premières fa-

briquées et en fabrication, se trouvant dans chacun 
desdits lots. 

Ces deux fabriques peuvent produire annuelle 

ment une fabrication de 5 à 600,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Aux deux fabriques sus-indiquées ; 

2° A M. Gendarme, rue Martel, 12, à Paris; 

3° A M, Dubrut, rue du Faubourg-Montmartre, 

13, à Paris; 

t° A M. Hautey, rue Laffitte, 51, à Paris, tous 
trois liquidateurs ; 

5° Et audit 88e HALPHEN, dépositaire du 

cahier d'enchères. (569j 

C 
IE 

DES CHEMINS DE FER DU K1DI 
ET DU CANAL LATÉRAL A LA GARONNE. ' j 

Les administrateurs de la Compagnie ont l'hon-

neur d'informer MM. les actionnaires que le deuxiè-

me versement, fixé à 150 fr. par action, devra être 

effectué soit en deux paiements, soit en un seul, à 

la volonté des actionnaires, dans les condition* 
suivantes : 

L'époque du versement est fixée au 1" juin pro-

chain ; néanmoins, MM. les actionnaires auront la 

faculté de ne verser que 50 fr. par action le i" 
juin et 100 fr. par action du 1

er
 juin au 6 janvier 

1854; ils paieront dans ce cas 4 0|0 d'intérêt sur 

cette dernière somme à partir du l'
r
 juin jusqu'au 

jour où ils auront versé. 

Ceux de MM. les actionnaires qui auront com-

plété le deuxième versement de 150 fr. par action, 

recevront des actions définitives au porteur libé-
rées de 250 fr. chacune. 

A dater du 1" juin prochain, les actions nomi-

natives sur lesquelles le versement total n'aura pas 

été effectué ne seront plus transférables ; la ces-

sion ne pourra en avoir lieu qu'après le complé-
ment du versement de 150 fr. 

Les versements ci-dessus et l'échange des titres 

s'effectueront à la caisse de la société générale de 

Crédit mobilier, place Vendôme, 22, de dix heures 

à trois heures, du 1" au 20 juin. 

Les intérêts à 4 0/0 sur les 100 fr. versés pour 

neuf mois échus le 1" juin prochain, conformé 

nient à l'article 43 des statuts, soit 3 fr. par ac 

lion, seront déduits des sommes dont le versement 

est ci-dessus réclamé. ( 1 0 12 1 _) 

COMPAGNIE DU NORD 
pour l'éclairage 

au gaz. 

AVIS. — MM. les actionnaires sont prévenus que 

si-n-yy..;,,,^ 

l'assemblée générale annuelle de la société aura 

lieu le jeudi 19 mai, à midi précis, au siège so-

cial, à Paris, rue Jacob, 30. Il ne sera admis à 

'assemblée que les porteurs d'au moins dix ac-

tions. Les actionnaires devront déposer leurs titres 

entre les mains du gérant, dans les trois jours qui 

précéderont l'assemblée, et il leur sera délivré en 

échange un récépissé qui servira de carte d'ad-

missiyn. (10420) 

L'EDROPEENflE 
Les souscripteurs sont prévenus que l'assemblée 

générale se réunira le 19 mai 1833, au siège de 

l'établissement, pour nommer un successeur â M 

V. Michaux, qui se retire. (10117) 

AGE.VCSS 

AMÉRICAINE ET ÉTRANGÈRE, 
En face du Trésor, A Washington 

(Opposite Treasury department, Washington). 

AARON1 HAJGHÏ PALMER, 

Conseiller à la Cour suprême des Etats-Unis, 

consul général de la République de l'Equateur 

auprès du Directeur des Etats-Unis. 

Cette Agence fut d'abord établie, sous la direc-

tion du soussigné, à New- York, en 1829, pour 

toutes opérations de commission et de banque, et 

transférée ici en 1850. Possédant les correspon-

dants les plus importants dans tous les Etats de 

l'Union américaine, le soussigué peut donner la 

plus active et la plus complète attention à toutes 

ies affaires qui lui seront confiées, y compris col-

les qui auraient rapport à la poursuite et au re 

couvrement de toutes réclamations devant le Con-

grès des Etats-Unis, les différents ministères ou 

directions générales du gouvernement â Washing-

ton ; la rentrée des créances, legs et héritages aux 

Etats-Unis et à l'étranger; les placements de 

fonps en valeurs publiques, les recouvrements en 

général, remises et autres affaires d'argent, l'a-

gouvcrriement pour les éini-

grants, etc. 

Washington, 11 mars 1853. 

AARON II. PALMER. 

A.VÏS AUX PJËTEI¥'r^U»S 
DE 

Fonds fédéraux des Etats-Unis. 
Par un acte du Congrès, du 3 mars 1833, les 

fonds des Etats-Unis peuvent être rachetés par le 

ministre des finances au prix du jour, et payés 

sur la réserve du Trésor, à la condition qu'elle ne 

reste jamais inférieure à la somme de 6,000,000 

de dollars. (10403) 

TiDT r TVIIATT rue
 Montmartre, 84, dans 

1 A DLLI il OUI £■ la cour, au 2
e
, servie à 5 et 

6 heures, à 1 fr. 50 c. On a potage, boeuf, 2 plats 

de légumes, rôtis, salade, une bouteille de vin, et 3 

desserts. On prend des pensionnaires au mois, — 

Quinze cachets pour 21 fr. (10418) 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-

P i «mon belles au copahuet nitrate d'argent.— 

ùilllr OU. Pliarm. rue Rambutep», 40. (Exp.) 

(10268) 

chat jle terres du 

PANTHEON LITTERAIRE , 
\ Paris, chez M. Vrayet «ic §ui-ey, 2, r. de Sèvres. 

?
?
T <T|M OEiiv. rompt. Itépu5»ïit|«ic, deux par-

f LA S UiVj lies : la première, basée sur les Prin-
cipes du beau et du 60», proclame l'Existence d'un seul 
Dieu, l'Immortalité de l'Ame, le Bonheur du Juste, etc. 
La seconde partie est la mise en pratiquedans une So-
ciété idéale de ces mêmes Principes ; I.o!s, Plan 
d'une constitution ayant de nombreuses analogies avec 
nos constitutions modernes ; Etudes relatives à l'Edu-
cation, aux Mœurs , à l'Histoire , etc. Dialogues 
sur ta Sainteté, l'Ame, la Prière, l'Etre, etc.; Aimé 
IHuvItn et Schwalbc. 2 v. Au lieu Je M fr, l 'i fr. 

FLAVIUS JOSEPH^.rt 1^ 
Guerre des JulfeTtintro les Romains. Histoire 
du Martyre des Mar !t allées. K 'ponse à ApSon. 
Notice et biographie,' etc. I v. Au tien 'le 15 l'r. 7 IV. 
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 générale., électeur du 

élance et élifdblelee Conseil. ' 

FONDANT M**: CREDIT AG11ICOI.1Ï, vue^Saint-Marc, 39, 

Plaçant du bétail pour la moitié du croît, Tautre nunùé. appartient au cultivateur chatte de la nourriture. 

1» VACHE aiOURRICIEHE achetée prête à met-

tre bas, remplie de nouveau après 2 ou 3 mois (gestation 
de !) mois); même valeur au bout d'un an ; produit net : 
LK VKAU, dont la valeur, à l'âge d'un an, est moitié du 
prix de la mère ou 50 p. 100 de bénéllee ; 

2° VEAU acheté à un an ou IS mois, gardé (i mois ou 
1 an; plu»*value, a 1 an, de ,')0 à 70 p. 100 do bénéfice; 

3° VACHE ou BOEUFS îaAI&RF.S livrés pour 

l'engraissement, durant \ à « mois ; plus-value à G mois : 
30 p. MO. pour l'année 00 fr. d* bénëflce. 

4° BREBIS livrées par troupeaux avec béliers amé-
liorés (5 mois do gudution); à un an, wjiwatt de 7 mois ; 
de plus, la laine de la mère; ces deux produit» réunffl 
donnent un bénéfice de cent pour cent. 

5° MOUXOIMS à l'engraissement, achetés. 10 fr. l'un, 
vendu' 1 5 fr. après 4 à 6 mois ; bénéllee pour les 5 mois, 
50 p. 100; pour les dix mois, cent pour cent. 

Ci" POH.CS à l'élevage : achat de la mère III fr. 2 por-
tées par an, 0 petits par portée ; par an 1 î, qui vendus A :i 

mois5 fr. l'un , font 00 fr. les 12; bénéfices, 150 p. 100. 
Partout moitié du profit a nous et moitié au preneur. 

hm iiérance « aéjA reçu «le IIIUMICUI'M «îeuar^eittciiii* rt'luiportaiite» demande» de bétail. 

Conseils MM. BUGEAUû DE LA IMCOiNJNKRIE, MCOJITE DE CUSSY, GÉNÉRAL MAUQUIS D'KSIUINA Y-ST-LUC, 

GÉNÉRAL VliWW , COMTE DE LAROCHE-AYMON, COMTE DE LOSTANGE, MARQUIS DE MON FEZ AT, COMTE DE 

MONTLAUll, COMTE DE LA PINSONN1ÈRE, COMTE DE \ IGNERAL, etc. 

Le Conseil a, connue membres correspondait* dans les départements, de grand* propriétaire» agronome». 

Gérant : REVERCHON, rue Saint-Marc, 32, propriétaire agronome, membre du Congrès central d'agriculture de France, délégué par 
l'Académie nationale de Paris. 

Mtaiiquier t PIERRE DURAND, rue Neuve-St-Augustin, 22, à qui l'on doit adresser le montant intégral des actions demandées. 

GARANTIES. J 
1" I.E BÉTAIL MÊME , croissant juiir et nuit, et 

Assuré contre la mortalité, 

Insaisissable d'aju-ès la loi, 

Surveillé par des agents locaux cai')jj
onll(

?^^ 

Garanti par un répondant du preneur • 

2» SIGNATURES de l'agent \
oaiV< du

 ^ 

vendeur, de notre vétérinid ,
quatrc ir

 ■ ' 

sois), cerlifiant chaque pr.
x
 a'achat et -' •". . 

:i° INSPECTEURS c .uii
0
nnés eon*

 JU
 '. , 

leurs tournées; uôlant tout d 

4" GÉRANCF responsable de 

le Conseil d nalroua«e et de 
tout et contrôlée par | 

surveillance. 

(10100) 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 2-3 MAI 18.S3 

ADRES mm PRIMCIPAIiilH 

MAISONS DE COMMERCE DE 
a MAE S 853 -!ï» ÎO. 

Maison soRBfeRT ESTIBAL et fils , 

Fermiers d'annonces de divers journaux. 

BUREAUX : PLACE DE LA BOURSE, G. 

Pour les condition?, voir au titre : 

Annonces. Publicité. 

EXPLICATION 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 

% L-égion-rt'Boûpeur. — © méd. d'or. — (îiméd. 
é. d'Argent.— %\ méd. de bronze.— Exposition de 

Londres : MV méd. de prix ou de t" classe.— 
Mil mention honor ible.— Ps" : passage.— Pl. : 
plwee.—Fg : faubourg.—G'e : galerie.—Q'1 : quai. 
—B*: boulevard. — Pas de signe abrévialif: 

{grue.—Sp té : spécialité.—Exp"" ou E" : exporta-
tion. — D«: dépôt. - Fab 1

 ou p . fabricant. — 
l'ab 1 ' ou M» e : fabrique.—Sc r ou s 1' : successeur. 

Abonnements aux journaux. 
.\V»> ESTIBAL el O, 12, pl. de la Bourse. Abonne-

ments à lous les Journaux français cl étrangers. 

Achat et vente d'actions. 
ACTION'S, veale, nc'tat, escompte; fonds pub 11" 

p. agt-de-eh., au comptoir, A, Geoffroy-Marie. 

Aciers. 
C. IIFA'RY, b l<s »s. Aciers damasquinés. TS.Charlpt. 

Agence d'affaires. 
LEC\RPËNTIËR,l9,Coquillière.Cb»qi«du c»"'en. 

t "'"'i :leiî" trf! administ011 .Recouvrt5pi'l«c<'mmcr<;e. 

Ameublement. 
ASSOCIATION' (les OUVRIERS TAPISSIERS. A. LE-

VlEUXelC, 5 ,Charonne,C S'-Jos., FsS'-Anl. 

Fabrique de meubles. 

BERTAUD elC, 57, Meslay.Canapés formant lits. 

Appareils à gaz. 
A.ld ;ARD«M>,2r,-,St-Oenis. Admis à l'exposition. 

Armuriers. 
THQMAS&6, Rivoli, sptédV»'" de paris.prix

m
od. 

Bains de vapeur. 
•vOiiv""">i eslauré à 75 c. F.luves particid., i f. 25. 

Salons el div. T'empér. variée des salles. Ouv. 
de 9h. du m. à 10 b. dus. 27 ,Crussol,R'1 Calvaire 

Bandagistes-herniaires 
ii ALir,EKl>&,325,St-Marliii ,l ! :>""''5.<,si

ml
icrcf

r
t!hics. 

Bas élastiques pour varices. 

DUCOURT10UX ,4, Fontaine-au-Roi, in venir de 2 
nouv. lissusplus lins, plus douxel plus soliu". 

Bals. 
Chaieau-liouge, dimanche, jeudi cl samedi. 

Bâtiment. 
GÉRARD,38,Cbarlol.Imil0 "d ''> r r'"(g .'

1
.)fUe5 «>p>i" 

Biberons. 
BRETON, s e-f«, 42,S t-Sébaslien.Pd pens"!s.Ap l5 in 1" 

Billards. 
M°"CHERAU,79, pg« Si-Nicolas, el 50, Chili. -d'E»'1 . 

Bouchons et Bouteilles. 
GÉNUITa ,1 ,2 .),Provence.lnv .d' e macb ine ibouch er 

Broderie. — Lingerie. 
BOURSlN ,70 ,Richelieu. Broderies, lingr", h'«n ,é . 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET,li,Nve-pt»-Cliamps. Sp 1 '' cosl" oftlciels. 

Bronzes d'art. 
A. BROCOT et DELETTHEZ, 02, Charlol. MP ®. 

Cafés. 
PATIS, 22, Coq uilliere.de l les prove»»""', b«etv ,s 

Caoutchouc. 
LERAT, 404, S'-Honoré. Manteaux et chaussures. 

Carrosserie — Sellerie. 
Hors régulai eur, CNOEL ,2 ,Ferme-d™-Mallc" '" ls . 
LI EGARD, 23 ,Va]-S 1 <!-Calhcrine. Harnais, selles, 

équipages, couvertures de chevaux, voilures. 

Châles. 
4«.r /H('(eiiv.93,Ricbelieu.Ch le! dsIn il '!s ,f<î ch le»frç» is 

Chapeliers. 
Economie, élégance, propreté. Uchupeaux de soie 

par an, 36 fr. par abon'. BARJAC, 53, Seine. 
MESLlN.b'fp'le chapeau bas!.,34, Quincampok. 

Chaussures. 
DEGLAYE, 368, S'-Honoré (aux Montas 'i^-Rus 5»8 ). 

Chemisiers. 
CLAUDE frères,loo,fgS!-Denis,bt»ss.g.d.g.,inven-

leurs d'un pattronomélre pour ia coupe des 
chemises et des gilets de lianelle. Ces objets 
ne remontent plus et ne tirent nulle pari. 

Coffres-forts. 
HAFFNER ("', b'" :t.*.$.%, pg«Jouffroy.Ser>'»"ï . 

Coiffeurs et perruques. 
M \.IKSTK,C rdcl'E n, l'.,2,G"'M0" 1 l>«"s 1 i!r .(;au

 r0
. naine 

MILLIÈME, 9, G 1' d'Orléans. Inventeur de lapom-
inade au mua contre la ebùle des cheveux. 

Coiffures , postiches , parfumeriu . 
PARIS, *.,pr>Choiseul, inv de la denlelle che-

velue et d'un nouveao postiche in? 1*™' a l'oeil 
le plus exercé. Eau tonique el pom'i" souveraine 
contrôla chute des cheveux. Exp. 34, 39, 44, 49. 

Séparateur des cheveux. 

p.] ue d'appareils b'" pour f*irelesraies de chair 
soi-même, avec vitesse el régularité. CROISAT, 
76, Richelieu, inventeur de 4 teinturines pour 
teindre les cheveux blond, châtain, brun e\ noir. 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, 1 M el B«»l« maison»' la sp"1 

des cravates el cols en i»g"*, 68, ps e Vivienne. 
DKSSA0X,3l,f«S>-Marlin.Ch«rai«e»,g»»»«,t'»»i«"i«. 

Comestibles. 
Conserves et fruits. 

AN"« M<»> TESTARD, 79, Verrerie. Moutarde Rne. 

Commissionnaires. 
KLENCK aé.is Haulcville.OHiceirén' '-' 1 rlc corres-

paance
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Corsets. 
BACOUEVILLE 69 ,N<! -pi<-f'le"iM ' , .C '5 ;"ct»i'e5orlh ie 

DUII<)ULIN ,44 ,B5=-il-Rc "H
,
.stinv

r ds ce,
^s

sg«".845<î 
LEtIREF, 8, G 1 " Vivienne. Corsels sans goussets 

Couleurs Ciment. 
FAVREUX.Hydro"'g=,3-50lek»,28 ,Gi 1 «-St-Hon <»''i . 

Dentelles et Blondes. 
Fabriques françaises et belges. 

VARENNE-PAR1SOT, 2 bis, Vivienne. c ii, 

Dentistes. 
A.FANTON(M"'«), lo,Cnq-St-I|°i">'é. Pose lesd»»«» 

à 5 el io f . Rat» nrnt"*de 1.10:1200 f . 0»»»" res 100L 
BELLANCOURT, 8S, Mont orgueil. Dents osanores 

perfecl'°»noM, ininéra'«e| nalureBes.P'^m"?. 
DAMNEVILLE,m«'1 .-l'»".,isi,Monlm.irlre,p 5 leB li 

NONAT, chir»-deni., F. M. P., 88, fg S'-Martin. 

Dessins pour broder. 
CHAPPUIS ,285 ,S>-Denis. Prii '»p'- impo's ji-mé"'«. 

Deuil. 
.4 l'Orpheline, P ASQU1F.R, isi.S' Hd'noré.en f.Côq. 

Distillateurs. 
TOUTAIN ,r<l"<\leliq"curs et C' ui«s,àlaCU»p«n«3' D'* 

Doreurs. 
EDAN, 152, Saint-Honoré, en face l'Oratoire. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien g'1 hurcau,J.LAFONTe>c«,2o ,J.-J. Rousseau 

Eau et Pastilles de Vichy. 

70
e
.laboîle ,3 '.r,oogn>8s .MonFA vRKUX pî«en 1773 

GU .-St. Honoré,
 M> C

j.
u

t J.-J.Rous.ea,,'. Jjcan
 cem
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Enseignement de droit. 
FOUILHOUX,L.D.,répéliteur ,26 ,N"-S>-Augustin. 

Fontaines-Filtres. 
COSSUS et. C«, 84-86, Po;-,inoourt. Filtres er»t>"lu, 

gai* (pstillée à la minnc
 <

5piiration
u
'hulleset d'esces . 

Gazateurs sans métal à rir.térïeur. 

Centralisation d'appareils, 35 ,B'i Bonne-Nouvelle, 
EN FACE LE GYMNASE , Fabrique, 277, S '-Denis. 
D ANGLE etc. Boiles de sels. 

Graveurs-Ciseleurs. 
GE0BGE .2, pl. Louvois. Cachets armoiries, tim-

bres hum'*» avec botté à lame»», ear ,es<le vi''1 '»». 
C0|> exp°" p 1 ' orfèvres, graveurs, papeliers, etc. 

Hôtels. 
lIOTELDEL'iaiROPE (Grand ),4 ,Valois,Pa i A

H-R»i. 

Horlogerie. 
A. BROCOT el DELETTREZ. 62, Chariot. MP®. 
Manufacture d'horlogerie française, 55, Montor-

gueil, en face le restaurant Philippe. 

Institutions. 
MORiN, INSTITUTION A PANTIN , 63, Grande-

Rue, près Paris. — Celte maison se recom-
mande aux pères de, famille, par la bonne 
'direction de. ses éludes classiques et com-
merciales, par la bonne tenue de ses élè-
ves et par la modicité de ses prix, qui va-
rient de loo à .100 fr. suivant rage. — Cours 
de dessin, allemand , anglais et espagnol. 

Journaux et Revues. 
PsyW^,ji<i«m»'i

es
,LÈNDER ,i
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r
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Lampes perfectionnées 
Brù '»" 1 12h .iif. P.YRIS,ft ,2 ,L»'e " 111 » lle ,p 1,,sV 1 '"o! ''es 

Langues 
KRONAUGE, 57, Richelieu. Leconsd' a "B ,;' lsetd'all ;' n<i 

Lithographie. 
DESMAREST. io, Grenelle-Sainl-Honorô. 

Étiquettes en tous genres. 

Ve'iiSAINTON.GoiNsucMi'-'Us.UivoIidlùt-^'-N 1 

Lits et Sommiers. 
ARTICLES INDISPENSABLES. M ÀRTHË,bté,inA7r du7/É 

multiple supp< la table de nuit, 166, S'-Honoré. 

BOISSONNET, 69, Richelieu. Fabricant breveté I 

DUPONT, 3 N^-S'-Auguslin, f'i''«spi«d« l'u <-" fct 

.ornemw>el sommiers él,ii»««.lléd.e'récomn"' 
VASSEUR ,262 ,S t-Honoré.Laine,plu""",couv"lre». 

Loteries autorisées. 
M»" ESTIBAL et C«, 12, pl. rte la Bourse. Billets 

de toutes les loteries : 1 Tr. Envoyer un man-
dai sur la posta, et 50 cent, pour la liste. 

Manège Sainte-Cécile. 
Chevaux rtreis = s p' d»n,e, .V 1*, ach', c°», d ressa s c .C l'« 

sp 1 de M.Baucher ,49l ''',Ch^-'1 'Ant i ",96ki »,S 1-L"' 

Médecine. 
Maladies contagieuses gué ri(,,n rap ide Con3ultntinns 

de midi à 4 h., 1, Temple, >» 2 e ,e"t"1 « rue Ri voli. 

Modes et articles de cour-
ALEXANDR1NE, 

H , rue d'Anlin. 

Modes et coiffures de bal. 

ANSELME ,97 ,N^e-Petits-Cbamps.Spt«d«eb«\'e«"«. 
GODARD, 38, Vi vienne.e"t";eg'ed'Var 'l «t 'is.l)t«etél« r 

GIRAUD e tC',3o,Ne-St-Aug" sli ".P°'""d'arr" tp ,'cbap>; 

Naturalistes. 
LOUIS, i2 ,Universilé.Groupes«an ,mal,1'.P rU réd>t 5 

Objets d'art. — Curiosités. 
LANE ,7 ,Havre,2rès *« fsi^sptéd'vs^'e'p^àt»»»». 

Opticiens. 
Lunettes nouvelles. 

P r voirloinelprès,iof.LEMAIRE,ft,32,l g'S»»"10 ". 

Paillassons. 
iyiREUF-MONTREUIL ,7i ,Cléry, spécial^ de luxe. 

Papetiers. 
BUFFET, l57 ,Palai-R a i. Papeterie fine, fantaisies. 
L. LEROY, 199, Temple. Fv 0 de registres breve-

tés. Papeterie d'adminisl 0 " et de commerce, 
spécial 1 » de fourn r" de pension. Coue' a , expo" 

Puis DE PRESSES . COPISTE EI.ECTRO C111M1QUE, 
b"=, pour copier sans presse. 148, Monlmarlre 

Papiers-cuirs à rasoirs. 
Ce papier-cuir remplace avec supériorité la 

pierre à repasser el donne au rasoir, par sa 
composilion chimique, un lil des plus lins el 
des plus doux. — 111N ET, coiffeur, b 1' d'in-
yculion s. g. d. g., 29, rue Richelieu. 

Parfumerie. 
ÇARUER, 1 1, fg Si-Denis. Spécialité de pommade. 
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pillait» pririnilre cil». M"'<-C A V AILLON.i 1 .Riélielicii 
Cosmaceli, Vinaigrede loilelle, 5.1, Vivienne. 

! MOELLE DE BOSUF'iunt»™ <"«"> pomad<>.S'« tuf. 
JEANDttON, 2, l.afeuiltude,p» la pl. d»Vic<»"<« 

Pendules. BronzpT~rr~~~^ 
ROLLIN, 55, Brelag

H
e. t^T' 

PharmaeVe"^"^" : 

Cfiocota ferrugineux, COI MKT 

pAles couleurs, inaiixilv.i " A . com. 

LAMOUHOUX l'cau
u

^Œfi*!i< *K*r55-
^^ésaphci.
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Pompes. - Jets d W a r 
H. LECLERC, mécanicien hyd... „

 U
' 

fcs „d;r,,..a.î?iè,r. 'SXî.?*** 
PI 

Porcelaines et CrUt* , din! 

JACQUEL, 7i, Richelieu. PabMe , , ,
 U

*-
celâmes. Spécialilé pour le service H^^PON 

Produits chimique, B 

BftANDKLT*. «utcur rtu 3* 
•'"us çleclro-ehimiqnes. WJïï, ""nipul, 
pour dorure el srgei,lure l -o^* 

daguerréotype Gutla perchiT,' lïîWS 
Reliures d'arî emplf' 

A^uESPIERRES,
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Restaurateurs " 
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Tailleurs. ' 
BARON RICHARD, 3, Normande n, n 

culplny" du Gouvcru 1 pein'ut ia! Mlril»)-t« 

FRANCK ,2S ,Ma
1
le,leine.C«>u,..d.iVri «"'iW 

MACK .37«t39 ,g'i«
d
'Orléaiis,P..R ||.£r'î4*« 

MORLAND, 2, rue Louvois, place R'^
1

,?^^^: 

Vins. L **• 
Owes .Udco)u«afcM»,45e..bn«,soc I 11 v> t<«i 
LAUl(ËNT,6,Louis-le-Grand.Liq«;r ,fflJK''"  1 ftomafhin». 

«ultfc du Voy
ag

,
M|ri 

HOTELS 

HAVRE. De Paris, anc.t Nsw-Yovk •< V, 
sur le port. Prix modérés. ' ' 0 fl'iai, 

TttOYES. Ou St-Laurenl, nouvnfut construM 

r.TUA\Ui;|
t

. 

VIENNE. De l'Impératrice d'Autriche. 

{Mit) 

RUIS 

d'En|(hlen , 
4§. 

INNOVATEUR -FONDATEUR MARIAGES 
QUI CROIRAIT 

démontrer cette éclatante vérité 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de Fov, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits à 
 dame vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un par ti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! —Aujourd'hui, ce préjugé absurde ést 

vaincu grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE, d'ANGERS, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de Fov comme étant, lui 
investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILUH» 

BE V ILLENEUVE , DE VATIMESNIL, M ARIE , D UVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en A NGLETERRE , en B ELGIQUE, en ALLEMAGNE et en A MÉRIQUE.—Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser en 
toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, eomme aussi les plus riches partis de diverses nations. —Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef.— Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.—Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer,et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un cenfessionnal pour la discrétion. — (Affranchir ttt de rigueur.) 
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Pour Pensions, Séminaires et Hospices. 

POURVOYEUR UNIVERSEL 
Société foM'oée au capital de f , 900,000 fr., 

' DIVISÉ M 48,003 ACTIONS BE U FRtfCS 'CHIOT, 

.1111*03! «8':A'SÎB.*.J.E »E COaa ai ;«»*aO.« p >ur rachat et la vente de toutes marchait lises 

el toutes valeurs publiques et particulière.-*, franc oses et éîivcig Vos, taisant jouir t.i provint:-! et l'é-

tranger de tous les avantages de la vi.i parisienne : Utilité, utvt», Intérât. MM. les fabricants 

qui n 'auraient pas encore envoyé leurs prix cniranU sont priés de se présenter SANS RETARD an siège 

de la société, mm OS IA\ VftSldLïEiitî on face la Banque. 

On y reçoit les SOUSCRIPTIONS , soit C1STQ- ÏBAW'i en levant I CM titre». 

Ou demande des correspondants en province et à l'étranger ( FRANCO) . (10339) 

BOUGIE DE LA HOQt 
Doit so i i:ii nîiise <u-.:ès i sa -t i 

les autres b mgies. Prix : lli e., I 

20; cxtr.i I t'r. :;:); ave,.; e'uv. I IV. " 

place des Petits. Pèrss, prié l'églhe 

noriti! s'K lu lin* 

IV., 1 IV. Il); l «4 fr. 

tU. D 'vJt cenlMt, t), 

Paris. (%«t'Jfj 

LE TRÉSOR DS LA CUISiMÈIS 
ET US LA MAITRESSE ÛS MAISON, 

Par A. -St. de Pérlgord. 

Calendrier culinaire pour toule l'année. — Moyen il' 

l'aire bonne chère à bon marché; de bien diner ojiciwi 

|t chez le restaurateur.—Art de découper; service île h 

eable. —D ICTIONN VIUE COMPLET UK CUISINE ET US 

PATISSERIE. — Chez tous les libraires et les épiciers 1< 

Paris et des départements. 

Prix : 2 fr. — Chez CAUMON, quai MalaquaU, li. 

Ca nublleatlon légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans la «ASEËTYH »H* 'ffJîîMlIX.iîJS, E,B DROIT et le JOUH.VAIi CtÉMÉBAIi u'.ll'l'IOllK*). 

Ventes après faillite. 

Veule après faillite, en vertu d'au-
torisations judiciaires. 

Du mobilier garnissant une niai-
sun meublée : bons meubles en aca-
jou, commodes, secrétaires, armoi-
res, bibliothèques, bureaux, guéri-
don- tables, meubles de salon el 
rte chambre à coucher, sièges con-
foriablts el divers, nous couchers 
d ■ mattr.sel de domeslirp» s, mate-
laU sommiers, lits déplume, oreil-

lers traversios, édredorts, couver-
tures, rideaux, («ulures, lapis, gla-
ces gravures, bi'ÔMes, pendules, 
tf'andélabrcf, flambeaux, porcelai-
nes rris'aux, batterie de cuisine en 
cuivre, ustensiles de ménage, etc., 

Hue de Seiiic-Saiul-Gerimun, n° 

"ie mercredi quatre mai mil huit 
eent cinquante-trois, neuf heures 

.lu matin , .... . ... 
Par le ministère de M relu 

Schavé commissaire- pnseur, de-
meur*al à faris, rue de Ctery, 5. 

Au comptant; cinq pour cent en 

sus des enchères. (62^; 

«uciKves. 

En dale du dix-huit avril mil buil 
«■ont einquanle-irois, par décision 
de l'assemblée générale, la démis-

sion du sieur Victor W rON, lanlei-
nler. demeurant à Pari*, rue Paon 
r,, est acceptée comme ne faisanl 

ulua partie de la société. 
1
 ENOCQ, C0RBE, PAUL**. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées eu dale à Paris du vingt-scpl 
avril mil huit eent. einquanle-trofs, 
enreuisiréaParis le même jour,par 

Ueleslang, qui a revu cinq francs 
«Snquivhtc cenlimcs pour droits, 
t'ait doi.hle enlre M. Cbarles-Jean-
Bapllsle-Marie LEMONN1SR, enlre-
preneur dé voitures de place, de-
meurant à La ChapeUe-Saint Denis, 
l'ueMa/.agran.cl une autre personne 
dénommée audil aele, 

société en nom colleelit a I e-
,- t de M. Lemonnier et en com-
«dUe a l'ô^Eard de l'autrj i erson-
' -lia été contractée entre les 

•
 WU

S la raison LEMONNIER 

,
U
,'U" l'exploilalion de divers 

•■i- s île voilures de place, pour 
'.X.l uni oui commence a 
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sible), qui a reçu *t>* " ,-
quaiile-trois francs li ente-deux cci. 

times pour droils.est et c'emeure pro-
rogée de six années, à partir dudit 
joiir douze avril mil huit cent ein-
ipianle-six, et Unira, par consé-
quent, le douze avril iuii buil eent 
soixante-deux. 

Pour extrait : 
LEMONNIER. (6TS4) 

Suivant acte sous seings privés, 
en dale à Paris du vingt avril mil 
luiil cent cinquante-trois, enregis-
tré, 

Il appert: Qu'une société en nom 
collectif, pour le commerce de la 
draperie, a élé contractée entre MM. 
Albert EHRIIARDT, demeurait! à 
Paris, rue des bourdonnais, 13, M. 
Eugène ICHAC, demeurant a Paris, 
rue Cadet, ?o, et M. Célcslin GAL-
f.OT. demeurant à Reims, rue des 
Anglais, 5 j 

Que celle sociélé commencera le 
vingl dudit mois d'avril, cl durera 
deux ans huit mois et dix jours, et 
à partir de celle première période 
I rois ou six années consécutives, el 
que les associés devronl se prévenir 
trois mois avant l'exp ; ration de 
chaque période, et par éeril, pour 
s'assurer la continuation ou non de 
la sociélé; 

Qu'elle sera établie sous la raison 
A. EHRHARDT, ICHAC et GALLOT; 
que le*i «ge social sera à Paris, pla-
ce des Victoires, j, et que phaeun 
des associés aura Je sb-nalure so-

ciale. 
LAURENT, 

5, rue Marlel. (6735) 

Suivant une délibération, en dale 
à Paris du vingt avril mil huit cenl 
cinquante-trois, des actionnaires 
réunis en assemblée générale de la 
sociélé de l'Aigle d'or, constituée 
aux termes d'un aele reçu par 6P 
Casimir Noël et son collègue, nota', 
res à Paris, le seize septembre mil 
huil cent cinquante-deux, enregis-
tré, et dont un original, enregistré 
à Paris, deuxième bureau, 1% vinitl-
six avril mil huit cent cinquanle-
Irois, folio II, verso, case T, par 
Sonnet, qui a reçu cinq francs, dé-
cime cinquante centimes, u élé dé-
posé pour minute audit M« Casimir 
Noël, aux tenues d'un aele reçu par 
lui cl son collcgue le vingl-cinq 
avril mil huit eent fcinquante-trois, 
enregistré, 

Il a é éapporlé aux statuts de la-
dite sociélé, enlre autres modilica-
tions, (ielles suivantes : 

A la lin o.e Particle J, relatif au 
but de la société, ou a ajouté ces 
mois : Ainsi (pie de lotde's sulffl 
I erres situées dans l'EIst de Virgi-
nie Boni la soeiété pourrait l'aire 
l'acquisition ; en cjinséquence, ledit 
urllcfose trouve acluellenuiut ainti 
rédigé : 

Celle sociélé a pour bul rcxploila-
lion de terrains aurifères -.iinis 

dans l'Etat, de Virginie, comté de 
Goochland, que M. Robert va appor-
ter ci-après dans la présente socié-
té, c'est-à-dire l'extraction, la ré-
dueltoa et ia fonte des mines d'or, 
ainsi que de toutes ai: res terres si-
tuées ttans l'Etal de Virginie, dont 
la sociélé pourrai! faire l'acquisi-
tion. 

Quant à l'arlicleT, relatif au ta-
pilal social, il a élé convenu que ce 
capital était diminué de six cent 
vingt-cinq mille francs ou de vingl-
cinq mille livres slerlings, et qu'en 
conséquence il était maintenant 
fixé à un million deux cent cin-
quante mille francs ou cinquante 
mille livres slerlings, représentés 
par einquanle mille actions de 
vingl-cinq francs chacune ou d'une 
livre sterling. 

Pour extrait : 
Signé: C. NOËL . (6738) 

D'un acte sous seings privés, en 
dale à Paris du tingt-lrois avril mi) 
huil cent cinquante-trois, enregis-
tré à Taris le vingl-six avril mil 
huil cent .cinquante-trois, folio 24, 
verso, case 7, reçu cinq francs ein-
quanle centimes de décime, par De-
leslang, 

Il appert que : i° M. Achille B1NET, 
laltrieanl d'albumine, demeurant à 
Paris, rue Lamartine. 34; et 3° M. 

Pierre-Auguste PARENTHOU, em-
ployé de commerce, demeurant à 
Paris, rue de la Barillerie, 15, on I 
établi pour la fabrication de l'albu-
mine et la vente de ce produit une 
société en nom collectif, dont le 
siège est à Paris, rue Lamartine, 34; 
la durée de la sociélé est lix Se à dix 
années, pour commencer le pre-
mier mai mil huit cenl einquanle-
irois et Unir le premier mai mil huit 
cenl soixante-trois. 

M. Parenlhou met en apport une 
somme de mille francs, qui pourra 
êlre portée à dix mille, ;:l M. Binel 
son procédé de fabrication. 

Chaque associé a la signature so-
ciale, qui sera: Achille MINET et C«; 
mais les billels cl acles emportant 
obligation seront signés par les 
(jeux associés eonjointemenl. 

POUt extrait : 
A. PAHKNTUOI; A. BINF.T. 

Par acte passé devant M" Goud-
ehaux cl son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-doux avril mil huil 
cenl cinqiiunlt'-rlr.ois. enregistré, M. 
Ainon MARINI, ancien Ingénieur 
des ponts cl chaussée», demeurant 
à Paris, rue Pigale, 33, conformé-
mctji * l'article, onze des statuts de 
la sociélé commerciale eu comman-
dite, dite du Palmier nain, établie 
par lui, suivant ai le re

v
ii »m letUI 

SU Qoudchau» cl son collègue, le 
(reflue-*!» mars mil huit eeul i in-
iuai)tc-l |'0ifl , et allendu qu'une 

somme de quatre cent mille francs 
a déjà élé souscrite par divers com-
mandilaires sur le fonds de ladile 
sociélé, a déclaré délinilivemcnl 
constituée, à compler du virigt-deux 
avril mil huit cenl cinquanlc-Irois, 
la soc é é dite du Palmier nain, pour 
lesdils slaluts recevoir leur pleine 
et en libre exécution. 

Pour cxlrail : 

Signé : GOUDCUAÇX . (&TÎO 

Etude de M« G ALLET, tmissier à Pa-
ris, rue Monlmarlre, no. 

Suivant aele sous seings privés, 
en dale à Paris du vingt-un avril 
mil liuil cenl cinquanle-Irois, enre-
gistré à paris le vingt-neuf avril 
mil huit cent cinquanle-Irois, par 
Oclestang, qui a perçu cinq francs 
cinquaniecenlimes, la société exis-
tanl enlre M. Rosalie-Isidore IIEAU, 
ingénieur éleelro- métallurgiste, de-
meurant à Paris, rue Monlmarlre, 
us, el M. Auguste LEQTARD, fabri-
cant de bronzes, demeurant à Paris, 
rue Nquve-Ménilmnnlant, n, sous 
la raison sociale LÉDTARD et C«, en 
dale du premier juillet mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré, et ayant 
pour objet l'exploilalion de l'élcc-
ho-inélallurgie, est el demeure 
dissoute à partir du vingt-un avril 
mil huit cenl cinqnanlc-Irois. 

M. )îeau en est nommé liquida 
leur. 

Pour extrait : 
R .-J. BEAU, (S '37) 

Banqueroutes. 

Suivant jugement rendq le 9, fé-
vrier 1 8.V3 par le Tribunal corree-
lionnel de la Seine (6« chambre), 

LAVEISSIÈRK (Alexandre.!, qua-
ranle-scpl ans, ferrailleur, courSI-
Louis, il, faubiHirg Sainl -Anlolne, 
négociant failli, prévenu de ban-
queroute simple: 1° pour n'avoir 
pas fait au grelfe, dans les trois 
Jours de la cessation Oc ses paie-
ments, la déclaralion exigée par 
les articles 438 et 43S du Code de 
commerce ; a" pour n'avoir tenu que 
des livres incomplels, B'offranI pas 
*« véritable situation active cl pas-
sive; 3." el pour avoir payé quelques 
uns de ses créanciers au préjudice 
delamasse, a .été condamné à un 
mois d'emprisonnement et aux dé-
pens, par application des articles 
H8S et 5»6 du Code de commerce et 
io? du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution 
de l'article 600 delà loi du 28 mai 
1838 et 12 du Code de commerce, 

Le greiller : Non.. 

&l)iV»nl jugement rendu le '27 jan-
vier ISM Daf le Tribunal correc-
tionnel delà Seine '(6- chaiiil.ro;, 

LAURENT ÏCypriea), Iren'te-lrois 

ans, pharmacien,, demeurant à 
Montmartre, rue de l'Empereur, 70, 

négociant failli, prévenu de banque-
route simple pour avoir lenu des 
livres incomplets et irréguliers, a 
élé condamné à un mois d'empri-
sonnement et aux dépens par ap-
plication des articles 585 et 586 du 
Co te de commerce et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait délivré en exéculion 
de l'article 600 de la loi du 28 mai 
1438 et 42 du Code de commerce, 

Le grenier : NOËL. 

Suivanljugemcnt rendu le 19 fé-
vrier 18,53 par le Tribunal eorrec-
liounel de la Seine (6 1 chambre), 

¥• Li-.GRAND (Sophie-Marie Gué-
rin), Irerrte-huit ans, confection-
neuse, rue des Vieux-Auguslins, 19, 

négociant failli, prévenue de ban-
queroute simple pour s'être livrée 
à des circulations d'effets dans l'in-
lenlion de retarder sa failliic, a élé 
condamnée, sur opposition, à 16 fr. 
d'amende el aux dépens par ap-
plication des articles 585 el 586 du 
Code de commerce et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait délivré en exéculion 
de l'article coo de la loi du 28 mai 
1838 el 42du Code (le commerce, 

Le greffier : NOËL. 

Suivant jugement rendu le n 
mars 1853 par le Tribunal correc-
tionnel de la Seine (G* chambre), 

MALLIARY (Jean), trente- huit 
ans, hriquetier, rue Traversière, j) 

Grenelle, et présentement quai de 
Javel, négociant failli, prévenu de 
banqueroute simple pour n'avoir 
pas lenu de livres réguliers cl .pour 
n'avoir pas l'ail inventaire, a élé 
condamné à dix jours d 'emprison-
nement et aux dépens par applica-
tion des articles 585 et SM du Code 
de commerce et 402 du Code pénal. 

Pour cxlrail délivré en exécution 
de l'article 600 de la loi du gs mai 
1838 et 42 du Code de commerce, 

Le ".retirer : NpEp. 

ttWMIMIUMaj^ 

TRilfiSAL m mnm 
AVIS. 

Les créanciers peu mil promlri 
^ratultemenl eu Tribuiiiij comuiu-

nieaiion de la comptabilité des fail-
lites qui Isa cohcei ieol. lus samedis 
de dix à quatre heures. 

CONVOCATIONS DS CUKANCIKBS 

Sont invitét à it rendre au Tribunal 
il commerce de Parie, talle det ae-

'Çmlilils* le: !a\lUtei,KH. tel ci eun 
ci«r< 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

De la dame C0STE-DESP1ERRE 
( Annelte - Philippine Despierre , 
épouseile JeanCoste), mde de char-
bons de bois, rue Soutïlol, 1S, le 9 

mai à I heure (N" 10872 du gr.); 

Pour aesleter A l'assemblée dans la-
quelle M. le i uge-committaire doit les 
consulter, tant îur la composition de 

l'état des créancière présumés que mr 
1 nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d 'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont ->riés de re-
mettre au greffe leurs auresses, ai'm 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

v ERIt'ICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MAURICE (Alfred), cha-
pelier, rue de la Clmusséc-d'Anlin 
5, le 9 mai à 1 heure (N» 10880 du 
«r.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de si. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation ae teun 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilleation et atllrmation de leurs 
créances remetlent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDAT». 

Du sieur BLAVETTE (Jcnn-Bap-

tisle-Viclor), mil d'épiceries, à La 
Cbapelle-St -Denis, Grande-Rue, 48, 
le 9 mai à 9 heures (N- 10825 du 
gr.); 

Dii sieur LYON (David), bollier, 
rue Ncuve-dcs-PetlIs-Champs, 38, 
le 7 mai à io heures (N* 10851 du 

gr-); 

tenir entendre le rapport det syn-
diet lur l'état de la faillite et déli-
bérer sur ia formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'enteudrt déclare) 
en état d'union, et, dans ce demur 
cas, être immédiatement comultis 
tant sur tes faits de la gestion que sut 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndiei. 

NOTA . Il ne sers admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PttOllUCTION US TITHKS. 

Sqnl îr.i-UCs d produire, dans le de-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagné! 
d'un bordereau sur papier timbre, in 
dicalif des sommet t réclamer, MM 
les créonciert : 

Du sieur COUTAGNE (FranCoU-
Prosper), nég.-commissio nnaires, 
passage Saulnier 10, entre les 
mains de M. lire.uillard, rue. des 
Martyrs, 38, syndic de la faillite (N« 
10863 du gr.); 

" f»4 siour AUGSBOURG (AdolDljC-

Théophilc), limonadier, rue St-An-
toine, io4, enlre les mains de M. 
Ilenrionnel, rue Cadet, 13, syndic 
de la faillile (N" 10899 du gr.); 

Pour, en conformité de l'urtlcte 493 

de la loi du 28 mai 1838, «li e proct-
déd la vérification dit créances, qui 

commencera immédiatement aprii 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMl'ÏES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite t'u sieur LO-
RA1N (Adolphe), md de comestibles, 
rue St-Maur, 4i, sont invites à se 
rendre le 7 mai à 3 b. précises, 
au palais du Tribunal de coin 
inerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le délai Ire. 
ie clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nicaliondes compte et rapport de> 
syndics (N» 91 13 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 3 MAI 1853. 

NEUF HEURES -.Giraull, md de bois, 
clôt. — Barbier, canlinier, id. — 
Peelers, nég., conc. — Bossu, anc. 
mdde fruits secs, id. — Druol, 
ane. md de fruits secs, id. 

ONZE HEURES : Godderidge, fab. de 

Eassemenlerie, vérif. — Dame Al-
arèile, colporteuse, conc—Ray-

naud, anc. md de vins, redd. de 
comptes, 

mm ; trckniauri et C«, fab. de lils 
électriques, 9101. 

UNE H El' RE : Dlle Bavard, mde te 
chaussures, clôt. — Cheignard el 
(■l'Cllet. loueurs de voitures, id.— i 
Mourin, fondeur, rem. à huil. 

TROIS HEURES ; Thomire etC«, iab. 
de broiues, olôt. — Lamy de Vil-
lecbère, usine àgai ,0CBC. - Sig-
wall, laideur, redd. de comptes. 

»«tpura.tlon*. 

Jugement de sépardliori de biens 
entre Adélaïde- Marie EORTKAL 
et Joseph-ïïnand FORTEAU , à 
Paris, rue du l'aub .TSl-Marlin, 
91. — Hardy, avoué. 

Uécès et BnliwmtttlonB. 

gnfe, 36. — M. Ctieralaiiif, 1 su', 
ï-iiede la Tour-d'Auvergne, u -
M. Etienne, 3» ans, rue (le l'ftta-
quier, 12. — M. GouuceJia(A,ll W 

rue de Chabrol, il. - M. lUum». 
Il ans, rue des BolirdOTBW, '■ ' 
Mine Pasqucz. 23 ans, rue du Uisj-
teau-d'Eau, 74. - M. Lagaril, » 
ans, rue Mauconsci), 2s. -Mme lu-
liol, 35 ans, rue de Lancry, D. -
Mme Jame, 44 ans, rue des tôt»-
du-Tcmple, 37. - «..Coursai, j» 
ans, rue du Poiicjau, 50- -
Hounlin, 32 ans, rue du W-» 

Temple, 62. - Mme Becr, » 
rue du Grand-Clianher, t. - »• 

llassclin, 61 mis, rue SI -Martin, ' • 
— M. Cressonnier, va ans, rue u 1 ' 

Tournelles, 52. - M. Uagan,J f • 
rue Ainelot, «4. - Mme t»

11
^* 

39 ans, place dui'roiie, S. - * 

Malhieu, 35 ans, rue a* «l«J*
 (

, 
loine,29.. - MU"

 u,0 " Jt -
ans, place Boyale, 16. - «• «"U. 

lui. 65 ans, ne de la Poi ■.
(

 • 

- M. Robert, 6« ans, ^>'JW ''
M

 j
t 

S. - Mlle Bcrnier, J WjJ» i 

Tournoi), 2. - Mme ^^^Mt 
ans, rue de La Harpe, ! 3;

 rti
;
w

-l)abin,65ans,quaides O ann. 

guslins, 49. — M Soupcuu, 5» = 

rue de la Montagne, 47. 

Du 30. - MmeViggcii, W*W;fl 

duCirV rtoTfe-
mois, rue de Berlin, H. - »

 nollt
-

nard, 45 ans, rue du *»
 si ,-é, 106. - Muie yeuve Pawjj^, 

ans, rue de Chadlol, «■ ^
>pU

-

Alan, 51 ans, rue ^"^n^cu* 
cincs, 13. - Mme yeuic »

e
™ m 

62 ans, rue Limiarlint. Vq-R ■ 
Wegemann, "s ans. ' ji-

1 4. - Mlle Cayard, ̂
1

a
"

s
i,

u
»rd, " 

Lazare, 20. -Mme venu- W 
uns, rue Vivienne, 16. ' "

poi
s.»o-

neaux, 40 uns, rue V
a

, penli' r ; 
nière. 8.- Hoir vçu e t

M
,„e 

70 uns, rue M«ndW, »■ 
Maupin, 52 ans, ru* 0

e
 »

 rW
 >« 

14 — Mlle Lelojlgi B i' ..««île, '• 

M. Cousin, 70 ans,
 r

"
c
 ^ev»

1
'

1
^ 

dc-Nazarelli, I. -£sZ%L li»... 

Charenlon, (a. 98- 'Jt, 
Ion, 57 ans, rue Aiiui ' • Rod'f ̂  
GiHaud,«an..r«e 

170. -Mme Busse,-"
 Koh

,iei. 

Kurslcniberg.».-»' 1 MU
1

' 
ans,rucdcSèvre»

fj
J

)
«

rl
,.

Dll
„,e-

1
l
(
*: 

lain, 71 ans, rue
p,.

(
.
q

, 23 aj;- • V 

thamps. »•.-»• ̂  
es 0- lèvres. 36. •i.-*' 

23 »■£,' J< 

Du 29 avril 1853. — Mme seine 
Allegri, 68 ans, boni, des Capuci-
nes, 19. — Mlle Souza Lisbou, 15 

ans, rue de la Pépinière, 106. — M. 
Peuilcmier, 40 ans, rue Puphol, ç. 

M Barbier. 71 ans, rue Monlui-

FnrociAIré à l
>aris

. » ^. .- 1 ffeî 1853, 
\mWV.m DU h- GUYOT, HUE NEUVE DES MATUUltlNS, Pour légalisation do la siguature »• 

Lo Maire du 1" arrondisseme» 1 » 

A. MUVO
T
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